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Organisation générale 

Administration centrale du MESR 

Attribution de fonctions 

NOR : ESRA0900276A 
RLR : 120-1 
arrêté du 12-6-2009 
ESR - SAAM A1 

Vu décret n° 87-389 du 15-6-1987, modifié par décret n° 2005-124 du 14-2-2005 ; décret n° 2007-1001 du 31-5-2007 ; 
décret n° 2006-572 du 17-5-2006 ; arrêté du 17-5-2006 modifié ; arrêté du 23-5-2006 modifié 

Article 1 - L’annexe E de l’arrêté du 23 mai 2006 susvisé est modifiée ainsi qu’il suit : 
- DGESIP/DGRI C 
Sous-direction des systèmes d’information et des études statistiques 
Au lieu de : 
N… 
Lire :  
Olivier Lefebvre, administrateur de l’INSEE, chargé des fonctions de sous-directeur à compter du 1er juin 2009. 
Article 2 - Le secrétaire général est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
  
Fait à Paris, le 12 juin 2009 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le secrétaire général 
Pierre-Yves Duwoye 
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Enseignement supérieur et recherche 

Classes préparatoires aux grandes écoles 

Programme de français et de philosophie des classes préparatoires 
scientifiques pour l’année 2009-2010 

NOR : ESRS0900270A 
RLR : 471-1 
arrêté du 11-6-2009 
ESR - DGESIP 

Vu code de l’éducation ; décret n° 94-1015 du 23-11-1994 modifié notamment par le décret n° 2007-692 du 3-5-2007, 
et notamment son article 11 ; arrêtés du 3-7-1995 modifiés ; arrêté du 7-1-1998 modifié par l’arrêté du 14-6-2004 ; 
arrêté du 3-5-2005 ; avis du CSE du 26-3-2009; avis du CNESER du 18-5-2009 

Article 1 - L’enseignement de français et de philosophie dans les classes préparatoires scientifiques durant l’année 
scolaire 2009-2010 s’appuie notamment sur les thèmes suivants, étudiés à travers les œuvres littéraires et 
philosophiques précisées ci-après : 
Thème : « Énigmes du moi » 
1) L’âge d’homme (Michel Leiris). 
2) Les confessions (Saint Augustin) [Livre X - traduction d’Arnaud d’Andilly - Collection Folio classique - Éditions 
Gallimard]. 
3) Lorenzaccio (Alfred de Musset.) 
Thème : « L’argent » 
1) La philosophie de l’argent (Georg Simmel) [Partie analytique - 3ème chapitre - sections 1 et 2 - traduction Sabine 
Cornille et Philippe Ivernel - PUF Quadrige]. 
2) L’argent (Émile Zola). 
3) L’avare (Molière). 
Article 2 - L’enseignement de français et de philosophie dans les classes préparatoires de technologie industrielle 
pour techniciens supérieurs (A.T.S.) durant l’année scolaire 2009-2010 s’appuie notamment sur le second thème de 
l’article 1er, à travers les œuvres mentionnées en 2 et 3 de ce thème. 
Article 3 - Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
  
Fait à Paris, le 11 juin 2009 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle 
Patrick Hetzel 
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Enseignement supérieur et recherche 

Classes préparatoires aux grandes écoles 

Programme de géographie des classes préparatoires de seconde 
année des voies biologie, chimie, physique et sciences de la Terre 
(BCPST) et technologie-biologie (TB) pour l’année 2009-2010 

NOR : ESRS0900271A 
RLR : 471-1g ; 471-1i 
arrêté du 11-6-2009 
ESR - DGESIP 

Vu code de l’éducation ; décret n° 94-1015 du 23-11-1994 modifié par le décret n° 2007-692 du 3-5-2007, notamment 
son article 11 ; arrêté du 3-7-1995 modifié notamment par l’arrêté du 31-7-1996 ; arrêté du 3-5-2005 ; avis du CSE du 
14-5-2009 ; avis du CNESER du 18-5-2009 

Article 1 - Durant l’année scolaire 2009-2010, est inscrit au programme de géographie des classes préparatoires 
de seconde année des voies biologie, chimie, physique et sciences de la terre (BCPST) et technologie-biologie (TB), 
le second espace suivant : « Les territoires ruraux de l’Amérique centrale et Caraïbe ». L’espace défini comprend les 
États suivants : Mexique, Guatemala, Belize, El Salvador, Nicaragua, Honduras, Panama, Costa Rica, Colombie, 
Venezuela, Guyana, Suriname, département d’outre-mer de la Guyane et les États des grandes et petites Antilles, 
ainsi que les départements d’outre-mer de la Guadeloupe et de la Martinique. 
Article 2 - Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
  
Fait à Paris, le 11 juin 2009 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle 
Patrick Hetzel 
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Enseignement supérieur et recherche 

Classes préparatoires aux grandes écoles 

Programme de culture générale des classes préparatoires économiques 
et commerciales de seconde année pour l’année 2009-2010 

NOR : ESRS0900272A 
RLR : 472-1 
arrêté du 11-6-2009 
ESR - DGESIP 

Vu code de l’éducation ; décret n° 94-1015 du 23-11-1994, modifié par le décret n° 2007-692 du 3-5-2007, notamment 
son article 11 ; arrêtés du 3-7-1995 modifiés ; avis du CSE du 14-5-2009 ; avis du CNESER du 18-5-2009 

Article 1 - Durant l’année scolaire 2009-2010, le programme de culture générale des classes préparatoires 
économiques et commerciales, options scientifique, économique et technologique, porte en seconde année sur 
l’étude du thème suivant : « La vie ». 
Article 2 - Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
  
Fait à Paris, le 11 juin 2009 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche  
et par délégation,  
Le directeur général pour l'enseignement supérieur et l'insertion professionnelle  
Patrick Hetzel  
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Enseignement supérieur et recherche 

Classes préparatoires aux grandes écoles 

Thème des travaux d’initiative personnelle encadrés (TIPE) 
pour l’année 2009-2010 

NOR : ESRS0900277A 
RLR : 471-0 
arrêté du 26-5-2009 
ESR - DGESIP 

Vu code de l’éducation ; décret n°94-1015 du 23-11-1994 modifié notamment par le décret n° 2007-692 du 3-5-2007, 
et notamment son article 11 ; arrêtés du 3-7-1995 ; arrêté du 11-3-1998 modifié ; arrêté du 3-5-2005 ; avis du CNESER 
du 16-2-2009 ; avis du CSE du 26-3-2009 

Article 1 - Le thème des travaux d’initiative personnelle encadrés dans les classes préparatoires de seconde année, 
affectées ou non d’une étoile, des voies : mathématique et physique (MP), physique et chimie (PC), physique et 
sciences de l’ingénieur (PSI), physique et technologie (PT), technologie et sciences industrielles (TSI), technologie, 
physique et chimie (TPC) et biologie, chimie, physique et sciences de la Terre (BCPST), technologie-biologie (TB) 
est fixé pour l’année scolaire 2009-2010 conformément à l’annexe du présent arrêté. 
Article 2 - Le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle est chargé de l’exécution 
du présent arrêté. 
  
Fait à Paris, le 26 mai 2009 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Pour le directeur général pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle, 
Le chef du service de la stratégie de l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle 
Alain Coulon 
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Annexe 
  
I - Rappel d’un des objectifs de formation des TIPE : initiation à la démarche de recherche scientifique 
Lors des travaux d’initiative personnelle encadrés, l’étudiant a un travail personnel à effectuer, qui le met en situation 
de responsabilité. Cette activité est en particulier une initiation, un entraînement, à la démarche de recherche 
scientifique dont chacun sait que les processus afférents sont nombreux et variés.  
L’activité de TIPE doit amener l’étudiant à se poser des questions avant de tenter d’y répondre. En effet, le 
questionnement préalable à l’élaboration ou à la recherche des solutions est une attitude courante que pratiquent les 
scientifiques, chercheurs, ingénieurs. 
La recherche scientifique conduit à l’élaboration d’objets de pensée et d’objets réels qui participent au processus 
permanent de construction de la science à l’œuvre et portent le nom d’inventions, de découvertes et d’innovations 
scientifiques et technologiques. La mise en convergence de travaux de recherche émanant de plusieurs champs 
disciplinaires assure le progrès des connaissances et permet des avancées dans l’intelligibilité du monde réel. 
  
II - Intitulé du thème TIPE pour l’année scolaire 2009-2010 
Pour l’année 2009-2010 le thème TIPE commun aux filières BCPST, MP, PC, PSI, PT, TB, TPC, TSI est intitulé : 
Surface. 
  
III - Commentaires 
Le travail de l’étudiant en TIPE doit être centré sur une véritable démarche scientifique réalisée de façon concrète. 
L’analyse du réel, de faits, d’objets… doit permettre de dégager une problématique en relation explicite avec le thème 
proposé. La recherche d’explication comprend une investigation mettant en œuvre des outils et méthodes auxquels 
on recourt classiquement dans tout travail de recherche scientifique (observations, réalisation pratique d’expériences, 
modélisations, formulation d’hypothèses, simulations, validation ou invalidation de modèles par comparaison au réel, 
etc.). Cela doit amener l’étudiant à découvrir par lui-même, sans ambition excessive, mais en sollicitant ses capacités 
d’invention et d’initiative. 
 
IV - Contenus et modalités 
L’adhérence du sujet choisi par l’étudiant au thème de l’année pourra s’opérer par des entrées diverses comme le 
suggère la liste non exhaustive suivante : interface (échange, contact…), frontière (limite, discontinuité…), réalisation 
(traitement, contrôle …). 
Le travail fourni conduira à une production personnelle de l’étudiant (observation et description d’objets naturels ou 
artificiels, traitement de données, mise en évidence de phénomènes, expérimentation, exploitation de l’outil 
informatique, modélisation, élaboration, …) réalisée dans le cadre du sujet choisi adhérant au thème. Cette production 
ne peut en aucun cas se limiter à une simple synthèse d’informations collectées, mais devra comporter une « valeur 
ajoutée » apportée par l’étudiant.  
Les étudiants effectuent ces travaux de façon individuelle ou en petit groupe d’au maximum cinq étudiants, la qualité 
et le nombre des thèmes choisis permettant une réflexion générale du groupe. Toutefois, dans le cas d’un travail 
collectif, le candidat devra être capable à la fois de présenter la philosophie générale du projet, et de faire ressortir 
nettement son apport personnel à cette œuvre commune.  
  



   Bulletin officiel n° 27 du 2 juillet 2009 

© Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 9 / 22 
 

Enseignement supérieur et recherche 

Classes préparatoires aux grandes écoles  

Liste des classes préparatoires aux grandes écoles scientifiques, 
économiques et commerciales et littéraires - année 2009-2010 

NOR : ESRS0900273K 
RLR : 470-0 
liste du 19-6-2009 
ESR - DGESIP 

  
S’agissant des classes préparatoires scientifiques aux grandes écoles, les sigles utilisés dans les tableaux ci-après 
doivent être lus ainsi qu’il suit : 
- MP/SI : mathématiques physique/sciences de l’ingénieur 
- PC/SI : physique chimie/sciences de l’ingénieur 
- PC/SI pour Bac S - option SI : classes de physique chimie/sciences de l’ingénieur réservées aux bacheliers de la 
série S ayant suivi l’enseignement de sciences de l’ingénieur comme matière obligatoire 
- PT/SI : physique technologie/sciences de l’ingénieur 
- MP : mathématiques physique 
- PC : physique chimie 
- PSI : physique sciences de l’ingénieur 
- PT : physique technologie 
- BCPST : biologie physique chimie et sciences de la Terre  
- TSI : technologie et sciences industrielles 
- TPC : technologie et physique chimie 
- TB : technologie et biologie 
- ATS : technologie industrielle pour techniciens supérieurs 
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CPGE scientifiques - année 2009-2010 
 
Classes de première année 

Académie Étab. Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
PC/SI 

PC/SI 
Option 

SI 
PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan C 

Aix-Marseille 

0130002G  Aix-en-Provence  Paul Cézanne  1  2        

0130003H  Aix-en-Provence  Vauvenargues    1  1      

0840003X  Avignon  Frederic Mistral    1        

0840005Z  Avignon  Philippe de Girard      1      

0130040Y  Marseille 01  Thiers  3  2   3     

0130053M  Marseille 10  Jean Perrin    1  2      

0132733A  Marseille 13  Antonin Artaud        1    

0130160D  Salon-de-Provence  L’Emperi     1        

Amiens 

0800009A  Amiens  Louis Thuillier  2  2   2     

0801327H  Amiens  Édouard Branly        1    

0600014P  Compiègne  Pierre D Ailly  1  1        

0600020W  Nogent-sur-Oise  Marie Curie      1      

0020049T  St Quentin  Pierre De La Ramée    1        

Besançon 

0900004R  Belfort  Raoul Follereau      1      

0900002N  Belfort  Condorcet    1        

0250007X  Besançon  Victor Hugo  2  2   1     

0250011B  Besançon  Jules Haag      1      

0250032Z  Montbéliard  Viette        1    

Bordeaux 

0640010N  Bayonne  René Cassin    1        

0330021U  Bordeaux  Michel Montaigne  3  2*   2     

0330028B  Bordeaux  Gustave Eiffel    1 1 2      

0330023W  Bordeaux  Camille Jullian  1  1        

0400017B  Mont-de-Marsan  Victor Duruy  1          

0640055M  Pau  Louis Barthou  1  2   1     

0640057P  Pau  Saint Cricq        1    

0240024W  Périgueux  Bertran De Born    1        

Caen 

0140013N  Caen  Malherbe  2     2     

0142059M  Caen  Victor Hugo    2        

0142131R  Caen  Jules Dumont d’Urville      1      

0501828R  Cherbourg  Victor Grignard  1          
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Académie Étab. Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
PC/SI 

PC/SI 
Option 

SI 
PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan C 

Clermont-
Ferrand 

0430020N Le Puy-en-Velay 
Charles et Adrien 
Dupuy 

  1      
  

0630018C  Clermont-Ferrand  Blaise Pascal  2  2   1     

0630021F  Clermont-Ferrand  La Fayette  1   1   1    

0030026M Montluçon Paul Constans     1      

0630069H Thiers Jean Zay     1      

Corse  6200002H  Ajaccio  Laetitia Bonaparte      1      

Créteil 

0930117X  Aubervilliers  Le Corbusier      1  1    

0940111K Cachan Gustave Eiffel     1  1    

0770920G Champagne-sur-Seine La Fayette     2      

0940113M Champigny-sur-Marne Langevin-Wallon     1      

0770927P Fontainebleau François 1er 1  1   1     

0930830X Le Raincy Albert Schweitzer 2  2   1     

0770930T Meaux Henri Moissan   1        

0770931U Meaux Pierre De Coubertin     1      

0770933W Melun Jacques Amyot 1  1        

0930125F St Denis Paul Éluard 1  1        

0940120V St Maur-des-Fossés Marcelin Berthelot 2  3   3     

0940121W St Maur-des-Fossés D Arsonval    1    1   

Dijon 

0890003V Auxerre Jacques Amyot   1        

0710012C Chalon-sur-Saône Nicéphore Niepce     1      

0710023P Cluny La Prat S     1      

0210015C Dijon Carnot 3  2   1     

0211033J Dijon Gustave Eiffel     2  1    

0580031U Nevers Jules Renard     1      

Grenoble 

0740003B Annecy L. Berthollet 2  2        

0740006E Argonay Louis Lachenal     1      

0730013T Chambéry Vaugelas 1  1        

0730016W Chambéry Monge       1    

0380027Y Grenoble Champollion 2  3   2     

0380033E Grenoble Vaucanson     2      

0260035X Valence Camille Vernet 1  1        

0380092U Voiron Ferdinand Buisson     1      

Guadeloupe 
9710003B Les Abymes Baimbridge 0,5  0,5   1     

9710004C Les Abymes Charles Coeffin     1      
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Académie Étab. Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
PC/SI 

PC/SI 
Option 

SI 
PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan C 

Guyane 9730196A Remire-Montjoly Léon Gontran Damas   1        

Lille 

0590011S Armentières G. Eiffel     1      

0620006V Arras Robespierre 1  1   1     

0622949U Boulogne-sur-Mer Mariette 1          

0590063Y Douai Albert Chatelet 1  1   1     

0590071G Dunkerque Jean Bart 1  1        

0590072H Dunkerque De L Europe     1      

0620108F Lens Condorcet 1  1        

0590119J Lille Faidherbe 3  2   2     

0590121L Lille César Baggio   1  2      

0590214M Tourcoing Colbert       1    

0590212K Tourcoing Gambetta   1        

0590221V Valenciennes Henri Wallon 2  2        

0590223X Valenciennes Du Hainaut     1  1    

Limoges 

0190010H Brive-la-Gaillarde Georges Cabanis       1    

0870015U Limoges Gay Lussac 1  2        

0870056N Limoges Turgot     1      

0190032G Tulle E. Perrier   1        

Lyon 

0010013J Bourg-en-Bresse Lalande 1  1        

0690037R Lyon 01 La Martinière Terreaux          1 

0690128P Lyon 05 Édouard Branly       1    

0690026D Lyon 06 Du Parc 3  3   3     

0692866R Lyon 08 
La Martinière 
Monplaisir 

2  2 1 2 1     

0690082P Lyon 09 Jean Perrin 1  1        

0420041S Saint-Étienne Claude Fauriel 2  2   1     

0420046X Saint-Étienne Étienne Mimard     1      

Martinique 

9720003W Fort-de-France Bellevue 1  1        

9720004X Fort-de-France Pointe Des Nègres       1    

9720825P Ducos 
Centre Sud Quartier 
Vaudrecourt 

     1     
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Académie Étab. Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
PC/SI 

PC/SI 
Option 

SI 
PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan C 

Montpellier 

0300002P Ales Jean-Baptiste Dumas       1    

0340038G Montpellier Joffre 2  3   1     

0340042L Montpellier Mermoz     1   1   

0300021K Nîmes Alphonse Daudet 1  2        

0300026R Nîmes Dhuoda     1      

0660010C Perpignan François Arago 1  1        

Nancy-Metz 

0880020U Épinal Claude Gellee 1          

0570029X Forbach Jean Moulin 1          

0570054Z Metz Fabert 2  2        

0572757M Metz Georges De La Tour      1     

0573227Y Metz Louis de Cormontaigne     1      

0570058D Metz Louis Vincent       1    

0540038Y Nancy Henri Poincare 2  2   2     

0540042C Nancy Henri Loritz   2  1      

Nantes 

0491966W Angers Henri Bergson 1  1        

0490003M Angers Chevrollier     1      

0850025R La Roche-sur-Yon Mendes-France   1        

0720029R Le Mans Montesquieu 1  2        

0720033V Le Mans Gabriel Touchard     1      

0440021J Nantes Clemenceau 3  3   2     

0440029T Nantes Livet     2      

0440069L Saint-Nazaire Aristide Briand   1    1    

Nice 

0060030A Nice Masséna 2  2   1     

0060075Z Nice Les Eucalyptus   1  2      

0830053G Toulon Dumont D Urville 1  2        

0830056K Toulon Rouviere     1  1    

0061642C Valbonne Valbonne 1  2        

Orléans-Tours 

0410002E Blois F Philibert Dessaignes 1          

0180005H Bourges Alain Fournier 1  1        

0280007F Chartres Marceau 1  1        

0450049J Orléans Pothier 3  2   1     

0450051L Orléans Benjamin Franklin     1      

0370035M Tours Descartes 3  2   1     

0371418R Tours Jacques de Vaucanson   1  1      
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Académie Étab. Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
PC/SI 

PC/SI 
Option 

SI 
PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan C 

Paris 

0750647W Paris 03 Turgot   1        

0750672Y Paris 03 Duperré E.S.A.A.          1 

0750652B Paris 04 Charlemagne 2  1        

0750655E Paris 05 Louis Le Grand 4  2        

0750654D Paris 05 Henri Iv 2  1   1     

0750656F Paris 05 Lavoisier   1        

0750658H Paris 06 Saint-Louis 5  5   3     

0750660K Paris 06 Fénelon 2  1   1     

0750663N Paris 08 Chaptal 3  2  1 2     

0750667T Paris 09 Condorcet 2  1        

0750668U Paris 09 Jacques Decour 1  2        

0750676C Paris 11 Dorian     1      

0750675B Paris 11 Voltaire     1      

0750679F Paris 12 Paul Valery 1  1        

0750685M Paris 13 
-Ec.Nat.Chimie 
Phys.Biologie 

1  2   1   1  

0750691U Paris 14 Raspail   1  2  1    

0750693W Paris 15 Buffon 1  1        

0750699C Paris 16 Janson De Sailly 4  3   2     

0750700D Paris 16 Jean-Baptiste Say   1  1 1     

0750698B Paris 16 Claude Bernard 1  1        

0750704H Paris 17 Carnot   1        

0750705J Paris 17 Honore De Balzac   1        

Poitiers 

0160002R Angoulême Guez De Balzac 1          

0170028N La Rochelle Jean Dautet 1  1        

0170029P La Rochelle Léonce Vieljeux       1    

0860035W Poitiers Camille Guérin 2  2   2     

0860037Y Poitiers Louis Armand     1      

Reims 

0510007F Châlons-sur-Marne Oehmichen     1      

0510034K Reims F. Roosevelt 1  2 1 1      

0510031G Reims Georges Clemenceau 2     1     

0100022V Troyes Chrestien de Troyes 1  1        

0100025Y Troyes Lombards       1    
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Académie Étab. Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
PC/SI 

PC/SI 
Option 

SI 
PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan C 

Rennes 

0290007A Brest Kerichen 2  1        

0290012F Brest Vauban   1  1      

0560025Y Lorient Dupuy de Lome 1  1        

0290069T Quimper Brizeux   2        

0350710G Rennes Chateaubriand 3  2   3     

0350029S Rennes Joliot-Curie    1 1      

0220056S Saint- Brieuc Rabelais 1  1        

0220058U Saint- Brieuc Chaptal       1    

0560051B Vannes Alain René Lesage 1    1      

La Réunion 

9740001H Saint-Denis Leconte de Lisle 1  1        

9740054R Saint-Denis Lislet Geoffroy     1      

9740002J Le Tampon Roland Garros      1     

Rouen 

0270016W Évreux Aristide Briand   2        

0760052U Le Havre François 1er 1  1        

0760058A Le Havre Robert Schuman     1      

0760090K Rouen Corneille 2  2   1     

0760095R Rouen Blaise Pascal     1      

0760110G Sotteville-lès-Rouen Marcel Sembat       1    

Strasbourg 

0680010S Colmar Blaise Pascal       1    

0680031P Mulhouse Albert Schweitzer 2  1        

0681768C Mulhouse Lavoisier        1   

0670080Y Strasbourg Kleber 4  3        

0670085D Strasbourg Louis Couffignal    1 2      

0670084C Strasbourg Jean Rostand      1   1  

Toulouse 

0310047H Toulouse Lycée Ozenne      1   1 (#)  

0810004P Albi Louis Rascol       1    

0810006S Albi Lapérouse   1        

0650025Z Tarbes Theophile Gautier   1        

0650027B Tarbes Jean Dupuy     1      

0312289V St-Orens-de-Gameville Pierre Paul Riquet       1    

0310036W Toulouse Pierre de Fermat 3  2   2     

0310044E Toulouse Déodat de Séverac   1 1 1      

0310038Y Toulouse Bellevue 1  2        

0311323V Toulouse Rive Gauche          1 
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Académie Étab. Ville Nom MP/SI 
Option 

informatique 
PC/SI 

PC/SI 
Option 

SI 
PT/SI BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan C 

Versailles 

0920136Y Clichy Newton-Enrea     1      

0950644J Enghien-les-Bains Gustave Monod 1  1        

0911251R Évry Parc Des Loges 1          

0782539L Mantes-la-Jolie St Éxupéry 1          

0781512V Montigny-le-Bretonneux Descartes   1        

0910727W Massy Parc De Vilgenis     1      

0920142E Neuilly-sur-Seine Louis Pasteur 2  2        

0920134W Boulogne Jacques Prévert      1     

0910626L Orsay Blaise Pascal 2  1        

0950649P Pontoise Camille Pissarro 1          

0920799U Rueil-Malmaison Richelieu       1    

0910627M Savigny-sur-Orge Jean Baptiste Corot 1  1        

0920145H Sceaux Lakanal 1  2   2     

0782132U St Germain-en-Laye Albret 1  1        

0951104J St Ouen-l’Aumône Jean Perrin       1    

0950641F Argenteuil Jean Jaurès   1        

0920149M Vanves Michelet 1  2        

0782562L Versailles Hoche 2  2   2     

0782565P Versailles Jules Ferry     2      

(Nouvelle-
Calédonie) 

9830003L Nouméa J.Garnier     1      
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Classes de seconde année 

Académie Étab. Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan 

C 

Aix-Marseille 

0130002G Aix-en-Provence Paul Cézanne 1   1 1          

0130003H Aix-en-Provence Vauvenargues      1  1       

0840003X Avignon Fréderic Mistral        1       

0840005Z Avignon Philippe De Girard      1         

0130040Y Marseille 01 Thiers 1 2  1 1    1 3     

0130053M Marseille 10 Jean Perrin      1 1  1      

0132733A Marseille 13 Antonin Artaud           1    

0130160D Salon-de-Provence Emperi (L’)    1           

Amiens 

0800009A Amiens Louis Thuillier 1 1  1 1   1  2     

0801327H Amiens Édouard Branly           1    

0600014P Compiègne Pierre D Ailly 1   1           

0600020W Nogent-sur-Oise Marie Curie      1         

0020049T St Quentin Pierre de la Ramée    1           

Besançon 

0900002N Belfort Condorcet    1    1       

0900004R Belfort Raoul Follereau      1         

0250007X Besançon Victor Hugo 1 1  1 1   1  1     

0250011B Besançon Jules Haag      1         

0250032Z Montbéliard Viette           1    

Bordeaux 

0640010N Bayonne René Cassin    1           

0330021U Bordeaux Michel Montaigne 2 1  1 1   1 1 2     

0330028B Bordeaux Gustave Eiffel      1 1 1 1      

0330023W Bordeaux Camille Jullian 1   1           

0640055M Pau Louis Barthou 1   1 1   1  1     

0640057P Pau Saint Cricq           1    

0240024W Périgueux Bertran de Born    1           

Caen 

0140013N Caen Malherbe 2 1        2     

0142059M Caen Victor Hugo    1 1   1       

0142131R Caen Dumontd Urville      1         

0501828R Cherbourg Victor Grignard 1              

Clermont-
Ferrand 

0630018C Clermont-Ferrand Blaise Pascal 1 1  1 1   1  1     

0630021F Clermont-Ferrand La Fayette 1        1  1    

0030026M Montluçon Paul Constans      1         

0630069H Thiers Jean Zay      1         
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Académie Étab. Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan 

C 

Corse 6200002H Ajaccio Laetitia Bonaparte      0,5  0,5       

Créteil 

0930117X Aubervilliers Le Corbusier      1     1    

0940111K Cachan Gustave Eiffel       1    1    

0770920G Champagne-sur-Seine La Fayette       1 1       

0940113M Champigny-sur-Marne Langevin-Wallon      1         

0770927P Fontainebleau François 1er 1   1      1     

0930830X Le Raincy Albert Schweitzer 1 1   1   1  1     

0770930T Meaux Henri Moissan        1       

0770931U Meaux Pierre De Coubertin      1         

0770933W Melun Jacques Amyot 1   1           

0930125F St Denis Paul Éluard 1       1       

0940120V St Maur-des-Fossés Marcelin Berthelot 1 1  1 1   1 1 3     

0940121W St Maur-des-Fossés D Arsonval         1   1   

Dijon 

0890003V Auxerre Jacques Amyot        1       

0710012C Chalon-sur-Saône Nicéphore Niepce      1         

0710023P Cluny La Prat S      1         

0210015C Dijon Carnot 2 1  1 1    1 1     

0211033J Dijon Gustave Eiffel      1  1   1    

0580031U Nevers Jules Renard      1         

Grenoble 

0740003B Annecy L. Berthollet 1 1  1 1    1      

0740006E Argonay Louis Lachenal      1         

0730013T Chambéry Vaugelas 1       1       

0730016W Chambéry Monge           1    

0380027Y Grenoble Champollion 1 1  1 1   1 1 2     

0380033E Grenoble Vaucanson      1 1        

0260035X Valence Camille Vernet 1   1           

0380092U Voiron Ferdinand Buisson      1         

Guadeloupe 
9710004C Les Abymes Charles Coeffin      1         

9710003B Les Abymes Baimbridge 1   1    1  1     

Guyane 9730196A Remire-Montjoly Léon Gontran Damas        1       
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Académie Étab. Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan 

C 

Lille 

0590011S Armentières G. Eiffel      1 1        

0620006V Arras Robespierre 1    1   1  1     

0622949U Boulogne-sur-Mer Mariette 1              

0590063Y Douai Albert Chatelet 1    1    1 1     

0590071G Dunkerque Jean Bart 1    1   1       

0590072H Dunkerque De L Europe      1         

0620108F Lens Condorcet 1       1       

0590119J Lille Faidherbe 2 1  1 1    1 2     

0590121L Lille César Baggio      1 1 1 1      

0590214M Tourcoing Colbert           1    

0590212K Tourcoing Gambetta    1           

0590221V Valenciennes Henri Wallon 1 1  1 1   1       

0590223X Valenciennes Du Hainaut      1     1    

Limoges 

0190010H Brive-la-Gaillarde Georges Cabanis           1    

0190032G Tulle E. Perrier    1           

0870015U Limoges Gay Lussac 1    1   1       

0870056N Limoges Turgot      1         

Lyon 

0010013J Bourg-en-Bresse Lalande 1   1           

0690037R Lyon 01 La Martiniere Terreaux              1 

0690128P Lyon 05 Édouard Branly           1    

0690026D Lyon 06 Du Parc 2 2  1 2    1 3     

0692866R Lyon 08 La Martiniere Monplaisir 1 1  1 1 1 1 1 1 1     

0690082P Lyon 09 Jean Perrin 1   1    1       

0420041S Saint-Étienne Claude Fauriel 1 1  1 1     1     

0420046X Saint-Étienne Etienne Mimard      1  1       

Martinique 

9720825P Ducos Centre Sud           1     

9720003W Fort-de-France Bellevue 1   1    1       

9720004X Fort-de-France Pointe des Nègres           1    

Montpellier 

0300002P Alès Jean-Baptiste Dumas           1    

0340038G Montpellier Joffre 2 1  1 1   1 1 1     

0340042L Montpellier Mermoz      1      1   

0300021K Nîmes Alphonse Daudet 1   1    1       

0300026R Nîmes Dhuoda      1         

0660010C Perpignan Francois Arago 1   1    1       
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Académie Étab. Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan 

C 

Nancy-Metz 

0880020U Épinal Claude Gellee 1              

0570029X Forbach Jean Moulin 1              

0570054Z Metz Fabert 1 1  1 1    1      

0572757M Metz Georges De La Tour          1     

0573227Y Metz De Cormontaigne      1  1       

0570058D Metz Louis Vincent           1    

0540038Y Nancy Henri Poincare 1 1  2 1     2     

0540042C Nancy Henri Loritz       1 1 1      

Nantes 

0491966W Angers Henri Bergson 1   1    1       

0490003M Angers Chevrollier      1         

0720029R Le Mans Montesquieu 1    1    1      

0720033V Le Mans Gabriel Touchard      1         

0440021J Nantes Clemenceau 1 1  1 1   2 1 2     

0440029T Nantes Livet      1 1        

0440069L St Nazaire Aristide Briand    1       1    

0850025R La Roche-sur-Yon Mendes-France    1           

Nice 

0060030A Nice Masséna 1 1  1 1   1  1     

0060075Z Nice Les Eucalyptus      1 1 1       

0830053G Toulon Dumont D Urville 1   1 1    1      

0830056K Toulon Rouviere      1     1    

0061642C Valbonne Valbonne 1   1     1      

Orléans-Tours 

0410002E Blois Philibert Dessaignes 1              

0180005H Bourges Alain Fournier 1   1           

0280007F Chartres Marceau 1   1           

0450049J Orléans Pothier 2 1  1 1   1 1 1     

0450051L Orléans Benjamin Franklin      1         

0370035M Tours Descartes 2 1  1 1   1 1 1     

0371418R Tours De Vaucanson      1  1       
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Académie Étab. Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan 

C 

Paris 

0750647W Paris 03 Turgot    1           

0750672Y Paris 03 Duperré E.S.A.A.              1 

0750652B Paris 04 Charlemagne 1 1  1 1          

0750655E Paris 05 Louis Le Grand 1 4   3    1      

0750654D Paris 05 Henri Iv 1 1   1     1     

0750656F Paris 05 Lavoisier    1           

0750658H Paris 06 Saint-Louis 2 2  2 2   2 3 3     

0750660K Paris 06 Fénelon 1 1   1     1     

0750663N  Paris 08  Chaptal  1 1  1 1  1 1 1 2     

0750667T  Paris 09  Condorcet  1 1  1     1      

0750668U  Paris 09  Jacques Decour  1    1   1 1      

0750676C  Paris 11  Dorian       1         

0750675B  Paris 11  Voltaire       1         

0750679F  Paris 12  Paul Valery  1       1       

0750685M Paris 13 -E.N.C.P.B. 1   1    1  1   1  

0750691U  Paris 14  Raspail       1 1 1   1    

0750693W  Paris 15  Buffon   1   1   1       

0750695Y  Paris 15  Fresnel     1           

0750699C  Paris 16  Janson de Sailly  2 2  1 2   1 1 2     

0750700D  Paris 16  Jean-Baptiste Say        1  1 1     

0750698B  Paris 16  Claude Bernard  1       1       

0750704H  Paris 17  Carnot     1           

0750705J  Paris 17  Honore De Balzac     1           

Poitiers 

0160002R  Angoulême  Guez De Balzac  1              

0170028N  La Rochelle  Jean Dautet  1   1    1       

0170029P  La Rochelle  Léonce Vieljeux            1    

0860035W  Poitiers  Camille Guérin  1 1  1 1    1 2     

Poitiers 0860037Y  Poitiers  Louis Armand       1         

Reims 

0510007F  Chalons-sur-Marne  Oehmichen       1         

0510034K  Reims  F. Roosevelt     1 1 1  1 1      

0510031G  Reims  Georges Clemenceau  2 1        1     

0100022V  Troyes  Chrestien de Troyes  1   1    1       

0100025Y  Troyes  Lombards           1    
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Académie Étab. Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan 

C 

Rennes 

0290007A  Brest  Kerichen  1 1  1 1          

0290012F  Brest  Vauban       1  1       

0560025Y  Lorient  Dupuy de Lôme  1   1    1       

0290069T Quimper Brizeux    1    1       

0350710G  Rennes  Chateaubriand  2 1  1 1   1 1 3     

0350029S  Rennes  Joliot-Curie       1  1       

0220056S  St Brieuc  Rabelais  1   1    1       

0220058U  St Brieuc  Chaptal            1    

0560051B  Vannes  Alain René Lesage  1     1         

Rouen 

0270016W  Évreux  Aristide Briand     1    1       

0760052U  Le Havre  François 1er  1   1           

0760058A  Le Havre  Robert Schuman       1         

0760090K  Rouen  Corneille  1 1  1 1    1 1     

0760095R  Rouen  Blaise Pascal       1         

0760110G  Sotteville-lès-Rouen  Marcel Sembat            1    

La Réunion 

9740001H St Denis Leconte de Lisle 1   1    1       

9740002J Le Tampon Roland Garros          1     

9740054R Saint-Denis Lislet Geoffroy      1         

Strasbourg 

0680010S  Colmar  Blaise Pascal            1    

0680031P  Mulhouse  Albert Schweitzer  1 1   1   1       

0681768C Mulhouse Lavoisier            1   

0670080Y Strasbourg Kleber 3 1  1 2   1 1      

0670085D Strasbourg Louis Couffignal      1 1  1      

0670084C Strasbourg Jean Rostand          1   1  

Toulouse 

0810004P Albi Louis Rascol           1    

0810006S Albi Lapérouse    1    1       

0650025Z Tarbes Theophile Gautier    1           

0650027B Tarbes Jean Dupuy      1         

0312289V St-Orens-de-Gameville Pierre Paul Riquet           1    

0310036W Toulouse Pierre de Fermat 2 1  1 1    1 2     

0310044E Toulouse Deodat de Severac    1   1  1      

0310038Y Toulouse Bellevue 1    1   1       

0310047H Toulouse Ozenne          1   1 (#)  

0312267W Toulouse Des Arènes              1 
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Académie Étab. Ville Nom MP MP* 
Option 

informatique 
PC PC* PT PT* PSI PSI* BCPST TSI TPC TB 

ENS 
Cachan 

C 

Versailles 

0781512V Montigny-le-Bretonneux Descartes    1           

0920136Y Clichy Newton-Enrea      1         

0950644J Enghien-les-Bains Gustave Monod 1   1           

0911251R Évry Parc des Loges 1              

0782539L Mantes-la-Jolie St Exupéry 1              

0910727W Massy Parc de Vilgenis      1         

Versailles 

0920142E Neuilly-sur-Seine Louis Pasteur 1 1  1 1   1       

0910626L Orsay Blaise Pascal  1   1   1       

0950649P Pontoise Camille Pissarro 1              

0920799U Rueil-Malmaison Richelieu           1    

0910627M Savigny-sur-Orge Jean Baptiste Corot 1    1          

0920145H Sceaux Lakanal 1   1 1    1 2     

0782132U St Germain-en-Laye Albret 1   1    1       

0951104J St Ouen-l’Aumône Jean Perrin           1    

0920134W Boulogne Jacques Prévert          1     

0920149M Vanves Michelet 1    1   1       

0782562L Versailles Hoche 1 1  1 1    1 2     

0782565P Versailles Jules Ferry      1 1 1       

Nouvelle-
Calédonie 

9830003L Nouméa J. Garnier      1  1       
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CPGE scientifiques - Préparations en 1 an 

 

Académie Étab. Ville Nom ATS 

Aix-Marseille 0130049H Marseille 07 Rempart (Rue Du) 1 

Amiens 0600020W Nogent-sur-Oise Marie Curie 1 

Bordeaux 0330028B Bordeaux Gustave Eiffel 1 

Clermont-Ferrand 0630021F Clermont-Ferrand La Fayette 1 

Créteil 
0770920G Champagne-sur-Seine La Fayette 1 

0930125F Saint-Denis Paul Éluard 1 

Dijon 0211033J Dijon Gustave Eiffel 1 

Grenoble 0381603L Grenoble André Argouges 1 

Lille 
0590121L Lille César Baggio 1 

0595809U Valenciennes Escaut 1 

Lyon 
0690128P Lyon 05 Édouard Branly 1 

0690037R Lyon 1er La Martiniere Diderot 1 

Nancy-Metz 
0542291X Laxou Here 1 

0880021V Épinal Pierre Mendes France 1 

Nantes 
0440029T Nantes Livet 1 

0720033V Le Mans Gabriel Touchard 1 

Paris 
0750712S Paris 19 Diderot 1 

0750713T Paris 19 Jacquard 1 

Rouen 0760095R Rouen Blaise Pascal 1 

Strasbourg 0680034T Mulhouse Louis Armand 1 

Toulouse 0810004P Albi Louis Rascol 1 

Versailles 

0950641F Argenteuil Jean Jaurès 1 

0290136Y Clichy Newton 1 

0782565P Versailles Jules Ferry 1 

0910620E Corbeil Robert Doisneau 1 
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CPGE économiques et commerciales - année 2009-2010 
Classes de première année 
 

Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Aix-Marseille 

0130002G Aix-en-Provence Paul Cézanne 1      

0050006E Gap Dominique Villars  1     

0130040Y Marseille 01 Thiers 1      

0130039X Marseille 01 Saint Charles  1     

Aix-Marseille 
0130053M Marseille 10 Jean Perrin    1 1 1 

0130048G Marseille 15 Saint Exupéry 1      

Amiens 

0800009A Amiens Louis Thuillier 1   1   

0801882L Amiens La Hotoie      1 

0800010B Amiens Madeleine Michelis  1     

Besancon 
0900003P Belfort Gustave Courbet  1     

0250010A Besançon Louis Pergaud 1   1  1 

Bordeaux 

0640010N Bayonne René Cassin 1      

0330021U Bordeaux Michel Montaigne 2 1     

0330029C Bordeaux Brémontier    1   

0330028B Bordeaux Gustave Eiffel     1 1 

0640055M Pau Louis Barthou 1      

Caen 

0140013N Caen Malherbe 1      

0142107P Caen Charles De Gaulle  1     

0141796B Hérouville-Saint-Clair Salvador Allende    1   

0500065Z Saint-Lô Le Verrier  1     

Clermont-
Ferrand 

0630018C Clermont-Ferrand Blaise Pascal 1 1     

0630020E Clermont-Ferrand Sidoine Apollinaire    1   

0030025L Montluçon Mme De Stael  1     
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Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Créteil  

0931613Y Bobigny Louise Michel      1 

0941347D Fontenay-sous-Bois Pablo Picasso    1   

0930830X Le Raincy Albert Schweitzer 1      

0931585T Livry-Gargan André Boulloche     1 1 

0930123D Noisy-le-Sec Olympe De Gouge  1     

0770926N Fontainebleau Couperin  1     

0770930T Meaux Henri Moissan  1  1   

0770933W Melun Jacques Amyot 1      

0940580V Cachan Maximilien Sorre     1  

0940120V St Maur-des-Fossés Marcelin Berthelot 1 1     

0940124Z Vincennes Hector Berlioz  1     

Dijon 

0710011B Chalon-sur-Saône Pontus De Thiard 1      

0210015C Dijon Carnot 1 1     

0211033J Dijon Gustave Eiffel     1 1 

0210019G Dijon Le Castel    1   

Grenoble 

0740003B Annecy L. Berthollet 1 1     

0380027Y Grenoble Champollion 1 1     

0380029A Grenoble Eaux Claires    1   

0260035X Valence Camille Vernet 1 1     

Guadeloupe 9710003B Les Abymes Baimbridge    1   

Lille 

0620007W Arras Gambetta  1     

0590063Y Douai Albert Chatelet 1      

0590071G Dunkerque Jean Bart 1      

0590258K Lille Gaston Berger 1 1  1  1 

0590119J Lille Faidherbe 1      

0590221V Valenciennes Henri Wallon 1      

Limoges 0870015U Limoges Gay Lussac 1      
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Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Lyon 

0010014K Bourg-en-Bresse Edgar Quinet  1     

0690023A Lyon 02 Ampère 2 1     

0690028F Lyon 05 Saint Just 1 1     

0690026D Lyon 06 Du Parc 2      

0690038S Lyon 09 La Martiniere Duchere    1 1 1 

0693478F Saint-Priest Condorcet    1   

0690097F Villefranche-sur-Saône Claude Bernard    1   

0420041S Saint-Étienne Claude Fauriel 1 1     

Martinique 
9720003W Fort-de-France Bellevue  1     

9720350Y La Trinite Frantz Fanon    1   

Montpellier 
0340038G Montpellier Joffre 1      

0340042L Montpellier Mermoz     1 1 

Montpellier 
0340040J Montpellier Jules Guède    1   

0300021K Nîmes Alphonse Daudet  1     

Nancy-Metz 

0570054Z Metz Fabert 1      

0572757M Metz Georges De La Tour  1     

0540040A Nancy Chopin    1   

0540038Y Nancy Henri Poincaré 1  1    

Nantes 

0491966W Angers Henri Bergson 1      

0490003M Angers Chevrollier    1   

0490002L Angers Joachim Du Bellay  1     

0720033V Le Mans Gabriel Touchard 1      

0440021J Nantes Clemenceau 1      

0440031V Nantes Vial  1     

0441993C Nantes Carcouet     1  

Nice 

0060030A Nice Masséna 2      

0060037H Nice Beau Site    1   

0830053G Toulon Dumont D Urville 1      

0831243A Toulon Bonaparte  1     

0061642C Valbonne Valbonne  1     

Orleans -Tours 

0410002E Blois F Philibert Dessaignes 1      

0450782F Orléans Voltaire  1  1   

0450049J Orléans Pothier 1      

0370035M Tours Descartes 1      
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Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Paris 

0750647W Paris 03 Turgot    1 1 1 

0750654D Paris 05 Henri Iv 1  1    

0750655E Paris 05 Louis Le Grand 1      

0750656F Paris 05 Lavoisier 1      

0750657G Paris 06 Montaigne 1 1     

0750658H Paris 06 Saint-Louis 1      

0750663N Paris 08 Chaptal 1      

0750668U Paris 09 Jacques Decour 1      

0750679F Paris 12 Paul Valery 1      

0750683K Paris 13 Claude Monet  1     

Paris 

0750682J Paris 13 Rodin  1     

0750699C Paris 16 Janson De Sailly 2 1     

0750698B Paris 16 Claude Bernard 1      

0750704H Paris 17 Carnot 2 2     

0750707L Paris 17 Bessieres  1  1 1 1 

0750714U Paris 20 Helene Boucher 1      

Poitiers 

0170027M La Rochelle René Josué Valin 1      

0791062A Niort Venise Verte    1   

0860035W Poitiers Camille Guérin 1      

0860038Z Poitiers Aliénor D Aquitaine  1     

Reims 

0510006E Chalons-sur-Marne Pierre Bayen 1      

0510034K Reims F. Roosevelt 1   1   

0510031G Reims Georges Clemenceau  1     

0100023W Troyes Marie De Champagne  1     
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Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Rennes 

0290007A Brest Kerichen 1 1     

0290013G Brest Jules Lesven    1   

0560025Y Lorient Dupuy de Lôme 1      

0350710G Rennes Chateaubriand 1 1     

0352009U Rennes Île-de-France      1 

0561718N Lorient Université Bretagne Sud     1  

0561739L Vannes Université Bretagne Sud     1  

La Réunion 9741046U St Denis Bellepierre 1 1  1   

Rouen 

0760052U Le Havre François 1er 1      

0760090K Rouen Corneille 1      

0760096S Rouen Gustave Flaubert  1     

0760109F Sotteville-lès-Rouen Les Bruyeres    1   

Strasbourg 

0680032R Mulhouse Michel De Montaigne 1 1     

0670080Y Strasbourg Kleber 2 1     

0670081Z Strasbourg Sections Internationales 1      

0670086E Strasbourg René Cassin    2 1 1 

Toulouse 0810005R Albi Bellevue 1      

Toulouse 

0650025Z Tarbes Théophile Gautier  1     

0310047H Toulouse Ozenne 1 1  1 1 1 

0310036W Toulouse Pierre De Fermat 2      
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Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Versailles 

0920130S Antony Descartes 1      

0951399E Cergy Alfred Kastler 1 1  1   

0782539L Mantes-la-Jolie St Exupéry  1     

0910727W Massy Parc de Vilgenis  1  1   

0920142E Neuilly-sur-Seine Louis Pasteur 1      

0950650R Sarcelles Jean-Jacques Rousseau  1     

0910627M Savigny-sur-Orge Jean Baptiste Corot  1     

0920145H Sceaux Lakanal 1      

0920146J Sceaux Marie Curie     1 1 

0920801W St Cloud Alexandre Dumas  1 1     

0782132U St Germain-en-Laye Jeanne d’Albret 1      

0920149M Vanves Michelet 1   1   

0782562L Versailles Hoche 1 1     

0782567S Versailles Marie Curie      1 

0782563M Versailles La Bruy7re 1      

T.O.M. 
9840002E Tahiti   Iles du Vent Paul Gauguin  1     

9830557N Nouméa Gd Nouméa      1 
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Classes de seconde année 

Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Aix-Marseille 

0130002G Aix-en-Provence Paul Cézanne 1      

0050006E Gap Dominique Villars  1     

0130040Y Marseille 01 Thiers 1      

0130039X Marseille 01 Saint Charles  1     

0130053M Marseille 10 Jean Perrin    1 1 1 

Amiens 

0800009A Amiens Louis Thuillier 1      

0801882L Amiens La Hotoie      1 

0800011C Amiens Édouard Gand    1   

0800010B Amiens Madeleine Michelis  1     

Besançon 
0900003P Belfort Gustave Courbet  1     

0250010A Besançon Louis Pergaud 1     1 

Bordeaux 

0640010N Bayonne René Cassin 1      

0330021U Bordeaux Michel Montaigne 2 1     

0330028B Bordeaux Gustave Eiffel     1 1 

0330029C Bordeaux Bremontier    1   

0640055M Pau Louis Barthou 1      

Caen 

0140013N Caen Malherbe 1      

0142107P Caen Charles De Gaulle  1     

0141796B Hérouville-Saint-Clair Salvador Allende    1   

0500065Z St Lo Le Verrier  1     

Clermont-
Ferrand 

0630018C Clermont-Ferrand Blaise Pascal 1 1     

0630020E Clermont-Ferrand Sidoine Apollinaire    1   

0030025L Montluçon Mme de Stael  1     

Créteil 

0931613Y Bobigny Louise Michel      1 

0941347D Fontenay-sous-Bois Pablo Picasso    1   

0930830X Le Raincy Albert Schweitzer 1      

0931585T Livry-Gargan André Boulloche     1 1 

0930123D Noisy-le-Sec Olympe De Gouge  1     

0770930T Meaux Henri Moissan  1  1   

0770926N Fontainebleau Couperin  1     

0770933W Melun Jacques Amyot 1      

0940580V Cachan Maximilien Sorre      1 

0940120V St Maur-des-Fossés Marcelin Berthelot 1 1     

0940124Z Vincennes Hector Berlioz  1     
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Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Dijon 

071001.1B Chalon-sur-Saône Pontus De Thiard 1      

0210015C Dijon Carnot 1 1     

0211033J Dijon Gustave Eiffel     1 1 

0210019G Dijon Le Castel    1   

Grenoble 

0740003B Annecy L. Berthollet 1 1     

0380027Y Grenoble Champollion 1 1     

0380029A Grenoble Eaux Claires    1   

0260035X Valence Camille Vernet 1 1     

Guadeloupe 9710003B Les Abymes Baimbridge    1   

Lille 

0620007W Arras Gambetta  1     

0590063Y Douai Albert Chatelet 1      

0590071G Dunkerque Jean Bart 1      

0590258K Lille Gaston Berger 1 1  1  1 

0590119J Lille Faidherbe 1      

0590221V Valenciennes Henri Wallon 1      

Limoges 0870015U Limoges Gay Lussac 1      

Lyon 

0010014K Bourg-en-Bresse Edgar Quinet  1     

0690023A Lyon 02 Ampère 2 1     

0690028F Lyon 05 Saint Just 1 1     

0690026D Lyon 06 Du Parc 2      

0690038S Lyon 09 La Martiniere Duchere    1 1 1 

Lyon 0420041S St Etienne Claude Fauriel 1 1     

Martinique 
9720003W Fort-de-France Bellevue  1     

9720350Y La Trinité Frantz Fanon    1   

Montpellier 

0340038G Montpellier Joffre 1      

0340042L Montpellier Mermoz     1 1 

0340040J Montpellier Jules Guede    1   

0300021K Nîmes Alphonse Daudet  1     

Nancy-Metz 

0570054Z Metz Fabert 1      

0572757M Metz Georges De La Tour  1     

0540038Y Nancy Henri Poincaré 1  1    

0540040A Nancy Fréderic Chopin    1   
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Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Nantes 

0491966W Angers Henri Bergson 1      

0490003M Angers Chevrollier    1   

0490002L Angers Joachim Du Bellay  1     

0720033V Le Mans Gabriel Touchard 1      

0440021J Nantes Clemenceau 1      

0440031V Nantes Vial  1     

0441993C Nantes Carcouet     1  

Nice 

0060030A Nice Masséna 2      

0060037H Nice Beau Site    1   

0830053G Toulon Dumont D Urville 1      

0831243A Toulon Bonaparte  1     

0061642C Valbonne Valbonne  1     

Orleans-Tours 

0410002E Blois F Philibert Dessaignes 1      

0450782F Orléans Voltaire  1  1   

0450049J Orléans Pothier 1      

0370035M Tours Descartes 1      

Paris 

0750647W Paris 03 Turgot    1 1 1 

0750654D Paris 05 Henri Iv 1  1    

0750655E Paris 05 Louis Le Grand 1      

0750656F Paris 05 Lavoisier 1      

0750657G Paris 06 Montaigne 1 1     

0750658H Paris 06 Saint-Louis 1      

0750663N Paris 08 Chaptal 1      

0750668U Paris 09 Jacques Decour 1      

0750679F Paris 12 Paul Valery 1      

0750683K Paris 13 Claude Monet  1     

0750682J Paris 13 Rodin  1     

0750699C Paris 16 Janson de Sailly 2 1     

0750698B Paris 16 Claude Bernard 1      

0750704H Paris 17 Carnot 2 2     

0750707L Paris 17 Bessieres  1  1 1 1 

0750714U Paris 20 Helene Boucher 1      
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Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Poitiers 

0170027M La Rochelle René Josué Valin 1      

0791062A Niort La Venise Verte    1   

0860035W Poitiers Camille Guerin 1      

Poitiers 0860038Z Poitiers Aliénor d’Aquitaine  1     

Reims 

0510006E Chalons-sur-Marne Pierre Bayen 1      

0510034K Reims F. Roosevelt 1     1 

0510031G Reims Georges Clemenceau  1     

0100023W Troyes Marie De Champagne  1     

Rennes 

0290007A Brest Kerichen 1 1     

0290013G Brest Jules Lesven    1   

0560025Y Lorient Dupuy de Lôme 1      

0350710G Rennes Chateaubriand 1 1     

0352009U Rennes Île De France      1 

La Réunion 9741046U St Denis Bellepierre 1 1  1   

Rouen 

0760052U Le Havre François 1er 1      

0760090K Rouen Corneille 1      

0760096S Rouen Gustave Flaubert  1     

0760109F Sotteville-lès-Rouen Les Bruyeres    1   

Strasbourg 

0680032R Mulhouse Michel De Montaigne 1 1     

0670080Y Strasbourg Kleber 2 1     

0670081Z Strasbourg Sections Internationales 1      

0670086E Strasbourg René Cassin    1 1 1 

Toulouse 

0810005R Albi Bellevue 1      

0650025Z Tarbes Théophile Gautier  1     

0310047H Toulouse Ozenne 1 1  1 1 1 

0310036W Toulouse Pierre De Fermat 2      
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Académie Étab. Ville Nom 
Option 

scientifique 
Option 

économique 

Option 
économique 
(Saint-Cyr) 

Option 
technologique 

ENS Cachan 

D1 D2 

Versailles 

0920130S Antony Descartes 1      

0951399E Cergy Alfred Kastler 1 1  1   

0782539L Mantes-la-Jolie St Exupéry  1     

0910727W Massy Parc de Vilgenis  1  1   

0920142E Neuilly-sur-Seine Louis Pasteur 1      

0950650R Sarcelles Jean-Jacques Rousseau  1     

0910627M Savigny-sur-Orge Jean Baptiste Corot  1     

0920145H Sceaux Lakanal 1      

0920146J Sceaux Marie Curie     1 1 

0920801W St Cloud Alexandre Dumas 1 1     

0782132U St Germain-en-Laye Jeanne d’Albret 1      

0920149M Vanves Michelet 1   1   

0782562L Versailles Hoche 1 1     

0782563M Versailles La Bruyère 1      

0782567S Versailles Marie Curie      1 

TOM 
9840002E Tahiti  Iles du Vent Paul Gauguin  1     

9830557N Noumea Gd Nouméa      1 

 
 
 
CPGE économiques et commerciales - Préparations en 1 an 
 

Académie Étab. Ville Nom 
ENS Cachan  

D1 D2 

Aix-Marseille 0130053M Marseille 10 Jean Perrin 1 1 

Lille 0590258K Lille Gaston Berger 1  

Lyon 0690038S Lyon 09 La Martiniere Duchere 1 1 

Toulouse 0310047H Toulouse Ozenne 1 1 

Versailles 0910727W Massy Parc de Vilgenis   1 

 



   Bulletin officiel n° 27 du 2 juillet 2009 
 

© Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 27 / 45 

 

 
CPGE littéraires - année 2009-2010 
 
Classes de première année 

Académie Étab. Ville Nom Divisions remarques - Lettres 

Aix-Marseille 

0130002G Aix-en-Provence Paul Cézanne 1  

0130040Y Marseille 01 Thiers 1 Prépare à l’option théâtre 

0840003X Avignon Fréderic Mistral 1 Prépare aux options cinéma-audiovisuel et théâtre 

Amiens 

0800009A Amiens Louis Thuillier 1  

0600014P Compiègne Pierre D Ailly 1  

0020048S Saint-Quentin Henri Martin 1 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

Besançon 0250008Y Besançon Louis Pasteur 1  

Bordeaux 

0330021U Bordeaux Michel Montaigne 2 Prépare à l'option arts plastiques de l'ENS (Ulm) 

0330023W Bordeaux Camille Jullian 2  

0640055M Pau Louis Barthou 1  

0240024W Périgueux Bertran De Born 1  

Caen 
0140013N Caen Malherbe 2 Prépare à l’option théâtre 

0500016W Octeville Jean François Millet 1  

Clermont-Ferrand 
0630018C Clermont-Ferrand Blaise Pascal 2 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

0030025L Montluçon Madame de Stael 1  

Corse 7200009X Bastia Giocante de Casabianca 1  

Créteil 

0930830X Le Raincy Albert Schweitzer 1  

0940120V St Maur-des-Fossés Marcelin Berthelot 1 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

0930126G St Ouen Blanqui 1 Histoire des arts 

0930121B Montreuil-sous-Bois Jean Jaurès 1 Arabe 

Dijon 0210015C Dijon Carnot 2 Prépare à l’option sciences sociales 

Grenoble 
0740003B Annecy L. Berthollet 1 Prépare à l’option cinéma-audiovisuel 

0380027Y Grenoble Champollion 2  

Guadeloupe 9710002A Basse Terre Gerville Reache 1 Latin, LV2 espagnol 

Guyane 9730001N Cayenne Félix Éboué 1  

Lille 

0620007W Arras Gambetta 1 prépare à l'option arts plastiques de l'ENS (Ulm) 

0622949U Boulogne-sur-Mer Mariette 1 lettres modernes, histoire-géographie, anglais 

0590063Y Douai Albert Chatelet 1  

0590119J Lille Faidherbe 3 Prépare aux options : théâtre, cinéma-audiovisuel 

0590222W Valenciennes Watteau 1  

Limoges 0870015U Limoges Gay Lussac 1  
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Académie Étab. Ville Nom Divisions remarques - Lettres 

Lyon 

0690027E Lyon 06 Édouard Herriot 2 Prépare à l’option théâtre 

0690026D Lyon 06 Du Parc 2 Prépare à l’option histoire des arts 

0420041S Saint-Étienne Claude Fauriel 1  

Martinique 9720003W Fort-de-France Bellevue 1  

Montpellier 
0340038G Montpellier Joffre 2  

0300021K Nîmes Alphonse Daudet 1  

Nancy-Metz 
0572757M Metz G. De La Tour 2  

0540038Y Nancy Henri Poincaré 2 Prépare à l’option cinéma -audiovisuel 

Nantes 

0491966W Angers Henri Bergson 1  

0720029R Le Mans Montesquieu 1  

0440024M Nantes Gabriel Guist'hau 1 Prépare à l’option théâtre 

0440021J Nantes Clemenceau 1 Prépare à l’option histoire des arts 

Nice 

0060030A Nice Massena 2  

0060011E Cannes Carnot 1  

0830053G Toulon Dumont D Urville 2  

Orléans-Tours 
0450049J Orléans Pothier 2  

0370035M Tours Descartes 1  

Paris 

0750648X Paris 03 Victor Hugo 1 Prépare à l’option théâtre 

0750654D Paris 05 Henri Iv 4  

0750655E Paris 05 Louis Le Grand 2  

0750660K Paris 06 Fénelon 3 
prépare à l'option musique de l'ENS (Ulm) et à 
l'option théâtre 

0750662M Paris 07 Victor Duruy 2  

0750663N Paris 08 Chaptal 1  

0750669V Paris 09 Jules Ferry 2  

0750667T Paris 09 Condorcet 2 prépare à l'option arts plastiques de l'ENS (Ulm) 

0750670W Paris 09 Lamartine 1  

0750679F Paris 12 Paul Valery 1 Prépare à l'option cinéma-audiovisuel 

0750683K Paris 13 Claude Monet 2 Prépare à l'option théâtre 

0750703G Paris 16 Molière 2 Prépare à l'option théâtre 

0750699C Paris 16 Janson de Sailly 1 Prépare à l’option histoire des arts 

0750705J Paris 17 Honore De Balzac 1  

0750714U Paris 20 Helene Boucher 1  

Poitiers 
0160002R Angoulême Guez De Balzac 1  

0860035W Poitiers Camille Guerin 2  
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Académie Étab. Ville Nom Divisions remarques - Lettres 

Reims 0510032H Reims Jean Jaurès 2  

Rennes 

0220057T Saint-Brieuc Ernest Renan 1  

0290007A Brest Kerichen 2  

0290098Z Quimper Cornouaille 1  

0350710G Rennes Chateaubriand 2  

La Réunion 9740001H St Denis Leconte De Lisle 1  

Rouen 

0760174B Le Havre Claude Monet 1  

0760091L Rouen Jeanne D Arc 2 Prépare à l’option cinéma -audiovisuel 

0271579V Évreux Léopold Senghor 1  

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel De Coulanges 2 Prépare à l’option histoire des arts 

Toulouse 

0310041B Toulouse Saint-Sernin 3 Prépare aux options histoire des arts et musique 

0310036W Toulouse Pierre de Fermat 1 
Prépare à l'option musique de l'ENS (Ulm) et à 
l'option théâtre 

0311323V Toulouse Rive Gauche 1  

Versailles 

0920130S Antony Descartes 1  

0950644J Enghien-les-Bains Gustave Monod 1  

0782539L Mantes-la-Jolie Saint-Exupéry 1  

0920141D Nanterre Joliot Curie 1  

0910627M Savigny-sur-Orge Jean Baptiste Corot 1  

0920145H Sceaux Lakanal 2 Prépare à l'option théâtre 

0920802X Sèvres J.P. Vernant 1 Prépare à l’option cinéma -audiovisuel 

0782555D St Germain-en-Laye Jeanne d’Albret 1  

0920149M Vanves Michelet 1 Histoire des arts 

0782563M Versailles La Bruyère 2  
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Lettres et sciences sociales 
 

Académie Étab. Ville Nom Divisions remarques - Lettres et sciences sociales 

Aix-Marseille 0130040Y Marseille 01 Thiers 1  

Bordeaux 0330021U Bordeaux Michel Montaigne 1  

Créteil 0770933W Melun Jacques Amyot 1  

Dijon 0210015C Dijon Carnot 1  

Lille 0590119J Lille Faidherbe 1  

Lyon 0690026D Lyon 06 Du Parc 1  

Montpellier 0300021K Nîmes Alphonse Daudet 1  

Nantes 0440024M Nantes Gabriel Guist Hau 1  

Orléans-Tours 0450049J Orléans Pothier 1  

Paris 
0750654D Paris 05 Henri Iv 1  

0750699C Paris 16 Janson de Sailly 1  

Rouen 0760174B Le Havre Claude Monet 1  

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel de Coulanges 1  

Toulouse 0310041B Toulouse Saint-Sernin 1  

Versailles 0920145H Sceaux Lakanal 1  

 
 
 
 
Lettres (Chartes) 
 

Académie Étab. Ville Nom Divisions 

Paris 0750654D Paris 05 Henri Iv 1 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel de Coulanges 1 

Toulouse 0310036W Toulouse Pierre De Fermat 1 
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Classes de seconde année 
 
1ère supérieure (Ulm) 

Académie Étab. Ville Nom Divisions 
Enseignements optionnels autorisés 

(Ulm) 
remarques - 1ère SUP 

(Ulm) 

Aix-Marseille 0130040Y Marseille 01 Thiers 1 
philosophie, histoire, lettres classiques, 
lettres modernes, anglais, théâtre 

 

Bordeaux 

0330021U Bordeaux Michel Montaigne 1 
philosophie, histoire, géographie, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais, 
allemand, espagnol, arts plastiques 

 

0640055M Pau Louis Barthou 1 
lettres modernes, lettres classiques, 
allemand, anglais, espagnol, histoire, 
philosophie 

 

Caen 0140013N Caen Malherbe 1 
philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, théâtre 

 

Clermont-Ferrand 0630018C Clermont Ferrand Blaise Pascal 1 
philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, histoire, anglais, 
allemand, cinéma -audiovisuel 

 

Créteil 0940120V St Maur-des-Fossés Marcelin Berthelot 1 lettres modernes, histoire, anglais  

Dijon 0210015C Dijon Carnot 1 
philosophie, lettres classiques, 
histoire, géographie 

prépare à la section B 
de l'École Nationale des 
Chartes 

Grenoble 0380027Y Grenoble Champollion 1 
philosophie, histoire, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais 

 

Guadeloupe 9710002A Basse Terre Gerville Reache 1 
Lettres modernes, histoire, LV II 
espagnol 

 

Lille 0590119J Lille Faidherbe 1 

philosophie, histoire, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais, 
allemand, espagnol, théâtre, cinéma-
audiovisuel 

prépare à la section B 
de l'École Nationale des 
Chartes 

Limoges 0870015U Limoges Gay Lussac 1 
lettres classiques, lettres modernes, 
histoire 

 

Lyon 
0690026D Lyon 06 Du Parc 1 

philosophie, histoire, lettres classiques, 
lettres modernes, anglais, allemand, 
histoire des arts 

 

0690027E Lyon 06 Édouard Herriot 1 
lettres classiques, lettres modernes, 
théâtre 
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Académie Étab. Ville Nom Divisions 
Enseignements optionnels autorisés 

(Ulm) 
remarques - 1ère SUP 

(Ulm) 

Montpellier 

0340038G Montpellier Joffre 1 
histoire, lettres classiques, lettres 
modernes, anglais 

 

0300021K Nîmes A. Daudet 1 
lettres modernes, histoire, géographie, 
anglais, espagnol, allemand, italien 

prépare à la section B 
de l'École Nationale des 
Chartes 

Nancy-Metz 0540038Y Nancy Henri Poincaré 1 
lettres classiques, lettres modernes, 
histoire, géographie, anglais cinéma-
audiovisuel 

 

Nantes 0440021J Nantes Clemenceau 1 
philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, anglais, allemand, histoire, 
histoire des arts 

 

Nice 0060030A Nice Masséna 1 
philosophie, histoire, lettres 
classiques, lettres modernes 

 

Orléans-Tours 0450049J Orléans Pothier 1 
lettres classiques, lettres modernes, 
histoire, géographie 

 

Paris 

0750654D Paris 05 Henri Iv 2 
philosophie, histoire, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais, 
allemand 

prépare à la section B 
de l'École nationale des 
Chartes 

0750655E Paris 05 Louis Le Grand 2 
philosophie, histoire, géographie, 
lettres classiques, lettres modernes, 
anglais, allemand, espagnol 

 

0750660K Paris 06 Fénelon 2 
philosophie, histoire, lettres 
classiques, lettres modernes, anglais, 
allemand, russe, musique, théâtre 

 

0750667T Paris 09 Condorcet 1 
philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, arts plastiques 

 

0750699C Paris 16 Janson de Sailly 1 
histoire, lettres classiques, lettres 
modernes, histoire des arts 

 

0750703G Paris 16 Molière 1 
philosophie, lettres classiques, 
anglais,  portugais, théâtre 

 

Poitiers 0860035W Poitiers Camille Guérin 1 
lettres classiques, lettres modernes, 
histoire, philosophie 

prépare à la  section B 
de l'École Nationale des 
Chartes 

Rennes 0290007A Brest Kerichen 1 
lettres classiques, lettres modernes, 
histoire-géographie 

 



   Bulletin officiel n° 27 du 2 juillet 2009 
 

© Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 33 / 45 

 

Académie Étab. Ville Nom Divisions 
Enseignements optionnels autorisés 

(Ulm) 
remarques - 1ère SUP 

(Ulm) 

Rennes 0350710G Rennes Chateaubriand 1 
lettres classiques, lettres modernes, 
histoire 

prépare à la section B 
de l'École Nationale des 
Chartes 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel De Coulanges 1 
lettres classiques, lettres modernes, 
philosophie, histoire des arts 

prépare à la section B 
de l'École Nationale des 
Chartes 

Toulouse 0310036W Toulouse Pierre De Fermat 1 
lettres classiques, lettres modernes, 
musique, théâtre 

prépare à la section B 
de l'École Nationale des 
Chartes 

Versailles 
0920145H Sceaux Lakanal 1 

philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes, histoire, anglais, théâtre 

 

0782563M Versailles La Bruyère 1 
philosophie, lettres classiques, lettres 
modernes 

 

Versailles 0782539L Mantes-la-Jolie Saint-Exupery 1 
philosophie, lettres modernes, histoire-
géographie, anglais, allemand 

 

 
 
1ère supérieure (Lyon - Lettres et sciences humaines) 
 

Académie Étab. Ville Nom Divisions Enseignements optionnels autorisés (Fontenay) 

Aix-Marseille 
0130002G Aix-en-Provence Paul Cézanne 1 

philosophie, histoire - géographie, lettres classiques, lettres 
modernes, italien, anglais, espagnol 

0840003X Avignon Frédéric Mistral 1 Lettres modernes, cinéma-audiovisuel, théâtre 

Amiens 

0800009A Amiens Louis Thuillier 1 
philosophie, histoire - géographie, lettres modernes, anglais, 
allemand, espagnol 

0600014P Compiègne Pierre D Ailly 1 
lettres modernes, lettres classiques, histoire - géographie, 
anglais 

0020048S Saint-Quentin Henri Martin 1 
lettres modernes, anglais, histoire - géographie, cinéma-
audiovisuel 

Besançon 0250008Y Besançon Louis Pasteur 1 philosophie, histoire - géographie, lettres classiques, anglais 

Bordeaux 
0330023W Bordeaux Camille Jullian 2 

philosophie, histoire - géographie, lettres classiques, lettres 
modernes, anglais, allemand,  espagnol, russe 

0240024W Périgueux Bertran De Born 1 
lettres modernes, lettres classiques, histoire-géographie, 
anglais 

Caen 0140013N Caen Malherbe 1 
philosophie, lettres modernes, anglais, 
histoire – géographie, théâtre 
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Académie Étab. Ville Nom Divisions Enseignements optionnels autorisés (Fontenay) 

0500016W Octeville Jean-François Millet 1 lettres modernes, anglais, histoire-géographie 

Corse 7200009X Bastia Giocante de Casabianca 1 Lettres modernes, philosophie, histoire-géographie, anglais 

Créteil 

0930830X Le Raincy Albert Schweitzer 1 
philosophie, lettres classiques, lettres modernes, histoire-
géographie 

0930126G Saint-Ouen Blanqui 1 
philosophie, lettres modernes, histoire-géographie, anglais, 
histoire des arts 

0930121B Montreuil Jean Jaures 1 Lettres modernes, histoire-géographie, anglais LV1, arabe 

Dijon 0210015C Dijon Carnot 1 
philosophie, lettres modernes, anglais, allemand, histoire-
géographie 

Grenoble 
0740003B Annecy L. Berthollet 1 

lettres modernes, histoire - géographie, anglais, lettres 
classiques 

0380027Y Grenoble Champollion 1 philosophie, lettres modernes, histoire - géographie 

Guyane 9730001N Cayenne Félix Éboue 1  

Lille 

0620007W Arras Gambetta 1 
lettres modernes, lettres classiques, anglais, histoire-
géographie 

0622949U Boulogne Mariette 1 Lettres modernes, histoire-géographie, anglais 

0590063Y Douai Albert Chatelet 1 lettres modernes, histoire - géographie,  philosophie 

0590119J Lille Faidherbe 2 
philosophie, lettres modernes, lettres classiques, histoire - 
géographie, anglais, allemand, espagnol, théâtre, cinéma-
audiovisuel 

0590222W Valenciennes Watteau 1 
lettres modernes, lettres classiques, histoire-géographie, 
anglais 

Lyon 

0690026D Lyon 06 Du Parc 1 
lettres modernes, histoire - géographie, anglais, histoire des 
arts 

0690027E Lyon 06 Édouard Herriot 2 
histoire - géographie, lettres classiques, lettres modernes, 
anglais, allemand, italien, théâtre 

0420041S St Etienne Claude Fauriel 1 
philosophie, lettres modernes, histoire - géographie, russe, 
anglais 

Martinique 9720003W Fort-de-France Bellevue 1 lettres modernes, histoire - géographie, espagnol, anglais 

Montpellier 0340038G Montpellier Joffre 1 histoire - géographie, lettres modernes, anglais, espagnol 

Nancy-Metz 
0572757M Metz Georges De La Tour 1 lettres modernes, anglais, histoire-géographie, allemand 

0540038Y Nancy Henri Poincaré 1 
philosophie, lettres modernes, histoire - géographie, 
allemand, cinéma-audiovisuel 

Nantes 
0440024M Nantes Gabriel Guist'hau 1 

philosophie, histoire - géographie, lettres modernes, lettres 
classiques, anglais 

0720029R Le Mans Montesquieu 1 Histoire et géographie, lettres modernes, anglais 
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ACADÉMIE Étab. Ville Nom Divisions Enseignements optionnels autorisés (Fontenay) 

Nice 
0060030A Nice Masséna 1 

philosophie, histoire - géographie, lettres modernes, anglais, 
allemand 

0830053G Toulon Dumont D Urville 1 philosophie, lettres modernes, histoire - géographie, anglais 

Orléans-Tours 
0450049J Orléans Pothier 1 lettres modernes, anglais, allemand, histoire - géographie 

0370035M Tours Descartes 1 lettres modernes, histoire - géographie, anglais 

Paris 

0750654D Paris 05 Henri Iv 2 
philosophie, histoire - géographie, lettres modernes, allemand, 
anglais, arabe 

0750660K Paris 06 Fénelon 2 
philosophie, histoire-géographie, lettres modernes, anglais, 
italien, russe, arabe, espagnol, chinois, théâtre 

0750662M Paris 07 Victor Duruy 1 histoire - géographie, lettres modernes, anglais 

0750663N Paris 08 Chaptal 2 anglais, espagnol, lettres modernes, histoire-géographie 

0750669V Paris 09 Jules Ferry 2 
philosophie, histoire - géographie, lettres modernes, anglais, 
allemand 

0750667T Paris 09 Condorcet 1 philosophie, histoire - géographie, lettres modernes, anglais 

0750683K Paris 13 Claude Monet 1 
histoire - géographie, lettres modernes, lettres classiques, 
allemand, théâtre 

Paris 
0750705J Paris 17 Honore De Balzac 1 philosophie, lettres classiques 

0750714U Paris 20 Helene Boucher 1 
lettres modernes, histoire - géographie, allemand, cinéma-
audiovisuel 

Poitiers 
0160002R Angoulême Guez De Balzac 1 lettres modernes, histoire - géographie 

0860035W Poitiers Camille Guerin 1 lettres modernes, allemand, anglais 

Reims 0510032H Reims Jean Jaures 1 
philosophie, histoire - géographie, lettres classiques, lettres 
modernes, anglais, allemand 

Rennes 

0220057T Saint-Brieuc Ernest Renan 1  

0290007A Brest Kerichen 1 lettres modernes, anglais 

0350710G Rennes Chateaubriand 1 
lettres classiques, lettres modernes, allemand, anglais, 
espagnol, histoire - géographie 

La Réunion 9740001H Saint-Denis Leconte de Lisle 1 philosophie, lettres modernes, histoire, géographie, anglais 

Rouen 0760091L Rouen Jeanne d’Arc 1 
lettres modernes, lettres classiques, histoire - géographie, 
anglais, allemand, cinéma - audiovisuel 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel de Coulanges 1 
philosophie, lettres modernes, anglais, allemand, histoire - 
géographie, histoire des arts 

Toulouse 
0310041B Toulouse Saint-Sernin 2 

philosophie, lettres modernes, histoire - géographie, anglais, 
allemand, espagnol, histoire des arts, musique 

0311323V Toulouse Rive Gauche 1  
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Académie Étab. Ville Nom Divisions Enseignements optionnels autorisés (Fontenay) 

Versailles 

0920141D Nanterre Joliot Curie 1 
philosophie, lettres modernes, histoire -  géographie, anglais, 
russe , théâtre 

0920145H Sceaux Lakanal 2 
philosophie, lettres modernes, histoire - géographie, anglais, 
allemand 

0920802X Sèvres J.P. Vernant 1 
lettres modernes, histoire - géographie, allemand, cinéma - 
audiovisuel 

0782555D St Germain-en-Laye Jeanne d’Albret 1 lettres modernes, lettres classiques,  anglais, histoire - géographie 

0920149M Vanves Michelet 1 Lettres modernes, anglais, histoire-géographie, histoire des arts 

0782563M Versailles La Bruyère 2 
philosophie, lettres classiques, lettres modernes, histoire - 
géographie, anglais, espagnol 

 
1ère supérieure lettres et sciences sociales 

Académie Étab. Ville Nom Divisions 

Aix-Marseille 0130040Y Marseille 01 Thiers 1 

Bordeaux 0330021U Bordeaux Michel Montaigne 1 

Créteil 0770933W Melun Jacques Amyot 1 

Dijon 0210015C Dijon Carnot 1 

Lille 0590119J Lille Faidherbe 1 

Lyon 0690026D Lyon 06 Du Parc 1 

Montpellier 0300021K Nîmes Alphonse Daudet 1 

Nantes 0440024M Nantes Gabriel Guist'hau 1 

Orléans-Tours 0450049J Orléans Pothier 1 

Paris 
0750654D Paris 05 Henri IV 1 

0750699C Paris 16 Janson de Sailly 1 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel de Coulanges 1 

Toulouse 0310041B Toulouse Saint-Sernin 1 

Versailles 0920145H Sceaux Lakanal 1 

 
1ère supérieure (Chartes) 

Académie Étab. Ville Nom Divisions 

Paris 0750654D Paris 05 Henri IV 1 

Strasbourg 0670079X Strasbourg Fustel de Coulanges 1 

Toulouse 0310036W Toulouse Pierre de Fermat 1 
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Classes préparatoires á l’enseignement supérieur (CPES) 2009-2010 
 
Filière scientifique 
 

Académie Étab. Ville Nom Divisions 

Créteil 
0772120L Torcy Jean Moulin 1 

0930120A Épinay-sur-Seine Jacques Feyder 1 

Paris 0750654D Paris Henri IV 1 

 
Filière littéraire 
 

Académie Étab. Ville Nom Divisions 

Bordeaux 0330023W Bordeaux Camille Jullian 1 
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Établissements d’enseignement privés sous contrat 
 
CPGE scientifiques - année 2009-2010 
 
Classes de première année 

Académie Étab. Ville Nom MP/SI PC/SI PT/SI BCPST TSI 

Aix-Marseille 
0840072X Avignon Saint Joseph  1    

0131341M Marseille 6 Notre Dame De Sion 1     

Caen 0141164P Caen Sainte Marie  1    

Clermont-Ferrand 0631068U Clermont-Ferrand G. Bouillon 1     

Grenoble 0381675P Corenc ITEC 1 1    

Lille 
0592916Z Maubeuge Notre Dame De Grace 1     

0592921E Roubaix Saint Remi 1     

Lyon 
0690522T Lyon 5 Aux Lazaristes 1 1 1  1 

0690539L La Mulatière Assomption    1  

Montpellier 
0300080Z Nîmes E. d’Alzon 1   1  

0340881Y Montpellier Notre Dame De La Merci 1     

Nancy-Metz 0541986R Jarville-la-Malgrange La  Malgrange 1     

Nantes 

0440160K Nantes Les Enfants Nantais    1  

0440163N Nantes Saint Stanislas 1 1    

0490824E Angers Saint Martin 1     

0850083D La Roche-sur-Yon Saint Joseph 1 1    

0490888Z Saint Sylvain d’Anjou Saint Julien   1   

Nice 0060673Z Cannes Stanislas  1    

Orléans-Tours 0450110A Orléans Saint Charles 1     

Paris 
0753840S Paris 6 Stanislas 2 3    

0753873C Paris 8 Fénelon Sainte Marie 2 1    

Poitiers 0790080H Bressuire Saint Joseph 1     

Rennes 0290335G Brest La Croix Rouge   1   

Rennes 

0290338K Brest Sainte Anne 1 1    

0350778F Rennes Assomption  2    

0560181T Lorient Saint Joseph     1 

Strasbourg 0671636P Strasbourg Ort 1     

Toulouse 0312408Z Balma Saliege  2    

Versailles 

0783053V Versailles Sainte Genevieve 3 3  1  

0920904H Antony Sainte Marie 1 1    

0920928J Rueil-Malmaison Passy Buzenval   1   
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Classes de seconde année 

Académie Étab. Ville Nom MP MP* PC PC* PSI PSI* PT BCPST TSI 

Aix-Marseille 
0840072X Avignon Saint Joseph   1       

0131341M Marseille 6 Notre Dame De Sion 1         

Caen 0141164P Caen Sainte Marie   1       

Clermont-
Ferrand 

0631068U Clermont-Ferrand G.Bouillon 1         

Grenoble 0381675P Corenc ITEC 1  1       

Lille 
0592916Z Maubeuge Notre Dame De Grace 1         

0592921E Roubaix Saint Remi 1         

Lyon 
0690522T Lyon 5 Aux Lazaristes 1  1  1     

0690539L La Mulatière Assomption        1  

Montpellier 
0300080Z Nîmes E. d’Alzon 1       1  

0340881Y Montpellier Notre Dame de la Merci 1         

Nancy-Metz 0541986R Jarville-la-Malgrange La Malgrange 1         

Nantes 

0440160K Nantes Les Enfants Nantais        1  

0440163N Nantes Saint Stanislas 1  1  1     

0490824E Angers Saint Martin     1     

Nantes 
0850083D La Roche-sur-Yon Saint Joseph 1  1       

0490888Z Saint-Sylvain-d’Anjou Saint Julien       1   

Nice 0060673Z Cannes Stanislas     1     

Orleans-Tours 0450110A Orléans Saint Charles 1         

Paris 
0753840S Paris 6 Stanislas 1 1  1 1 1    

0753873C Paris 8 Fénelon Sainte Marie 1 1  1  1    

Poitiers 0790080H Bressuire Saint Joseph 1         

Rennes 

0290335G Brest La Croix Rouge       1   

0290338K Brest Sainte Anne 1  1  1     

0350778F Rennes Assomption   1  1     

0560181T Lorient Saint Joseph         1 

Strasbourg 0671636P Strasbourg Ort     1     

Toulouse 0312408Z Balma Saliege   1 1 1     

Versailles 

0783053V Versailles Sainte Genèvieve 1 2 1 2  1  1  

0920904H Antony Sainte Marie 1  1       

0920928J Rueil-Malmaison Passy Buzenval       1   
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CPGE scientifiques - Préparations en 1 an 

Académie Étab. Ville Nom ATS 

Rennes 0350791V Redon M. Callo 1 

Montpellier 0300080Z Nîmes E d’Alzon 1 

 
 
CPGE économiques et commerciales- année 2009-2010 
 
Classes de première et seconde années 

Académie Étab. Ville Nom 

Option scientifique Option économique Option technologique 

1ère année 2ème année 1ère année 2ème année 1ère année 
2ème 
année 

Aix-Marseille 

0131319N Aix-en-Provence La Nativité   1 1   

0132828D Marseille 12 La Cadenelle   1 1   

0131341M Marseille 6 Notre Dame De Sion 1 1     

Bordeaux 
0240079F Périgueux Saint Joseph   1 1   

0331503E Bordeaux Sainte Marie Grand 
Lebrun 

1 1   1  

Caen 0141161L Caen Jeanne D’arc   1 1   

Clermont-Ferrand 0631075B Clermont-Ferrand Sainte Alyre   1 1   

Créteil 

0930974D Villemomble Saint Louis -Blanche 
De Castille 

  1    

0940878U Saint-Maur-des-Fossés Lgt T Chardin   1 1   

Dijon 0211090W Dijon St Begnine   1 1   

Grenoble 
0260074P Valence Montplaisir     1 1 

0381675P Corenc ITEC 1 1     

Lille 
0592940A Douai Saint Jean 1 1 1 1   

0593114P Lille Saint Paul 1 1 1 1   

Lyon 

0421020F Saint-Étienne Saint Louis   1 1   

0690519P Lyon 5 Notre Dame Des 
Minimes 

  2 2   

0690521S Lyon 5 Sainte Marie 1 1 1 1   

0690564N Lyon 1 Les Chartreux 1 1 1 1   
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Académie Étab. Ville Nom 
Option scientifique Option économique Option technologique 

1ère année 2ème année 1ère année 2ème année 1ère année 
2ème 
année 

Montpellier 

0300080Z Nîmes E d’Alzon 1 1     

0340881Y Montpellier 
Notre Dame de La 
Merci 

  1 1   

0660059F Perpignan 
Notre Dame du Bon 
Secours 

  1 1   

Nancy-Metz 0572341K Montigny-les-Metz Jean XXIII   1 1   

Nantes 0440160K Nantes Les Enfants Nantais 1 1     

Nantes 

0440161L Nantes St-J. du Loquidy   1 1   

0490823D Angers Mongazon 1 1     

0720834R Le Mans 
Notre Dame de 
Sainte Croix 

  1    

Nice 0060673Z Cannes Stanislas   1 1   

Paris 

0753840S Paris 6 Stanislas 2 2     

0753897D Paris 12 Saint Michel 1 1 2 2   

0753933T Paris 16 Saint Louis Gonz.   2 2   

0753947H Paris 16 Saint Jean Passy 2 2     

Rennes 0350776D Rennes Saint Vincent-Provid 1 1 1 1   

Rouen 0271045P Évreux St F. de Salles   1 1   

Strasbourg 0671609K Strasbourg Saint Etienne   1 1   

Toulouse 0312406Z Balma Saliege 1 1 1 1   

Versailles 

0783053V Versailles Sainte Genèvieve 2 2     

0783351U Versailles N-D Du Grandchamp 1 1 2 2 1 1 

0920919Z Neuilly-sur-Seine N-D De La Croix 1 1 1 1   

0921365J Rueil-Malmaison Danielou   1 1   
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CPGE littéraires - année 2009-2010 

 
Classes de première année 

Académie Étab. Ville Nom Divisions 

Clermont Ferrand 0631075B Clermont-Ferrand Fénelon 1 

Créteil 0771246L Meaux Sainte Geneviève 1 

Lille 0593109J Lille Notre Dame De La Paix 1 

Lyon 0690521S Lyon  Sainte Marie 1 

Nantes 0440172Y Nantes Perverie 1 

Paris 0753915Y Paris 15 Blomet 2 

Versailles 

0783282U Le Chesnay Blanche De Castille 2 

0920875B Neuilly-sur-Seine Sainte Marie 2 

0921365J Rueil-Malmaison Danielou 1 

 
Classes de seconde année 
 
1ère supérieure (Ulm) 

Académie Étab. Ville Nom Divisions Enseignements optionnels autorisés (Ulm) 

Paris 0753915Y Paris Blomet 1 Lettres modernes, histoire-géographie, anglais. 

Versailles 0920875B Neuilly-sur-Seine Sainte Marie 2 
Philosophie, lettres classiques, lettres modernes, 
géographie, histoire-géographie. 

 
1ère supérieure (Lyon - lettres et sciences humaines) 

Académie Etab. Ville Nom Divisions Enseignements optionnels autorisés (Fontenay) 

Lille 0593109J Lille Notre Dame de la Paix 1 Lettres modernes, histoire, allemand, anglais 

Lyon 0690521S Lyon Sainte Marie 1 
Philosophie, lettres classiques, lettres modernes, 
histoire-géographie. 

Nantes 0440172Y Nantes Perverie 1 
Philosophie, lettres classiques, lettres modernes, 
histoire-géographie, anglais. 

Versailles 
0783282U Le Chesnay Blanche De Castille 1 Lettres modernes, histoire - géographie. 

0921365J Rueil-Malmaison Danièlou 1 
Philosophie, lettres modernes, histoire -géographie, 
anglais 
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Classes de première et de seconde années de lettres et de sciences sociales 
 

Académie Étab. Ville Nom 1 ère année 2ème année 

Lille 0593109J Lille Notre Dame de da Paix 1 1 

Lyon 
0690571W Lyon Saint Marc 1 1 

0690564N Lyon 1 Les Chartreux 1  

Nancy 0541318P Nancy St Sigisbert 1 1 

Nantes 0440154D Nantes Blanche De Castille 1 1 

Rennes 0560114V Vannes St François Xavier 1 1 

Paris 0753840S Paris 6 Stanislas 1 1 

Versailles 0920875B Neuilly-sur-Seine Sainte Marie 1 1 

 
 
Liste des classes préparatoires du ministère de l’Agriculture 
 

ACADÉMIE ÉTABLISSEMENT VILLE NOM 
BCPST 

1ère et 2ème années 
ATS bio TB 

Nantes 0490946 M Angers LEGTA Le Fresne 1 -  
Orléans-Tours 0450094 H Montargis LEGTA Le Chesnoy 1 1  
Toulouse 0311262 D Toulouse LEGTA Auzeville 1 11  
Clermont-Ferrand 0630984 C Clermont-Ferrand LEGTA Marmilhat 1 1  
Amiens 0801272 Y Amiens LEGTA Le Paraclet - 1  
Besançon 0251263 M Besançon LEGTA Dannemarie - 1  
Bordeaux 0331424 U Bordeaux LEGTA Blanquefort - 1  
Dijon 0211135 V Dijon LEGTA Quétigny - 1  
Grenoble 0260765 R Valence LEGTA Le Valentin - 1  
Montpellier 0340128 E Montpellier LEGTA de l’Hérault - 1  
Rennes 0350700 W Le Rheu LEGTA Théodore Monod - 1 1 
Toulouse 0120937 D Rodez LEGTA La Roque - 1  
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Liste des classes préparatoires du ministère de la Défense 
 

CONCOURS PRÉPARÉS ET OPTIONS D’ENSEIGNEMENT 

Préparation 

Établissements 

Lycée militaire 
d’Aix-en-Provence 

(1) 

Lycée militaire 
d’Autun 

Lycée militaire de 
Saint-Cyr-l’École (2) 

Prytanée national 
militaire de la Flèche 

École des pupilles 
de l’Air de Grenoble 

Lycée Naval de 
Brest 

École polytechnique - - - MPSI ; MP* (3) - - 

École navale 
MPSI ; PCSI ; MP ; 

PC ; PSI 
MPSI ; MP MPSI ; MP ; PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; 
PC ; PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; 
PC/PSI 

MPSI ; PCSI ; 
MP ; PSI 

École de l’Air 
MPSI ; PCSI ; MP ; 

PC ; PSI 
MPSI ; MP MPSI ; MP ; PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; 
PC ; PSI 

MPSI ; PCSI ; MP ; 
PC/PSI 

MPSI ; PCSI ; 
MP ; PSI 

ESM Saint Cyr 
Coëtquidan option 
sciences 

MPSI ; PCSI ; MP ; 
PC ; PSI 

MPSI ; MP MPSI ; MP ; PSI 
MPSI ; PCSI ; MP ; 

PC ; PSI 
MPSI ; PCSI ; MP ; 

PC/PSI 
MPSI ; PCSI ; 

MP ; PSI 

École nationale 
supérieure des 
ingénieurs des études 
et techniques de 
l’armement 

MPSI ; PCSI ; MP ; 
PC ; PSI 

MPSI ; MP MPSI ; MP ; PSI 
MPSI ; PCSI ; MP ; 

PC ; PSI 
- 

MPSI ; PCSI ; 
MP ; PSI 

ENSAM PTSI ; PSI ; PT - PTSI ; PSI ; PT - - - 

ESM Saint Cyr 
Coëtquidan : option 
lettres 

Lettres 1 et 2 - Lettres 1et 2 Lettres 1 et 2 - - 

ESM Saint Cyr 
Coëtquidan option 
économique et 
commerciale (4) 

Eco 1 et 2 Eco 1 et 2 Eco 1 et 2 Eco 1 et 2 - - 

(1) Le lycée héberge et administre les élèves admis à suivre la préparation au concours d’entrée à l’École nationale des arts et métiers au lycée Vauvenargues  
à Aix-en-Provence 

(2) MP* : classes spécifique à l’École polytechnique 
(3) Programmes strictement identique à celui des sciences économiques et commerciales, préparé dans les CPGE des lycées civils. 

 Les élèves en préparation à l’École spéciale militaire, à l’École navale et à l’École de l’Air, ont obligation de se présenter à l’un au moins des concours 
d’accès à ces grandes écoles militaires 
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Langues vivantes dans les classes préparatoires 

Établissements Langues vivantes 1 
Langues vivantes 2 

(classes littéraires et économiques) 
Langues vivantes 

facultatives 

Lycée militaire 
d’Aix-en-Provence 

Allemand - Anglais 
Espagnol 

Allemand -Anglais 
Espagnol 

 
Arabe débutants 

Lycée militaire d’Autun Anglais - Allemand 
Anglais -Allemand 

Espagnol 
 

Russe débutants  
Lycée militaire 
de Saint-Cyr-l’École 

Anglais- Allemand 
Anglais - Allemand 
Espagnol -Russe 

Russe débutants 

Prytanée national militaire  
de La Flèche 

Allemand - Anglais 
Espagnol (1) 

Anglais - Allemand 
Espagnol - Russe 

 
Russe débutants 

(1) pour ESM/ lettres modernes 
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Enseignement supérieur et recherche 

Institut universitaire de France 

Approbation de modifications au règlement intérieur 

NOR : ESRS0900278A 
RLR : 420-5 
arrêté du 30-6-2009 
ESR - DGESIP 

  
Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 30 juin 2009, des modifications 
au règlement intérieur de l’Institut universitaire de France ont été approuvées. Le texte du règlement intérieur peut 
être consulté auprès du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, direction générale pour 
l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle et direction générale pour la recherche et l’innovation, service 
de la coordination stratégique et territoires, mission de l’emploi scientifique, 1, rue Descartes, 75231 Paris cedex 05, 
et auprès de l’Institut universitaire de France, Maison des universités, 103, boulevard Saint-Michel, 75005 Paris.  
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Personnels 

Commissions administratives paritaires  

Approbation du règlement intérieur de la commission administrative 
paritaire des secrétaires administratifs de l’éducation nationale et 
de l’enseignement supérieur (ex-corps des SAAC) 

NOR : MENA0900482A 
RLR : 621-7 
arrêté du 19-6-2009 
MEN - ESR - SAAM A2 

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 82-451 du 28-5-
1982 modifié ; décret n° 86-442 du 14-3-1986 modifié, notamment son article 10 ; décret n° 94-1016 du 18-11-1994 
modifié ; décret n° 94-1017 du 18-11-1994 modifié ; décret n° 2008-1385 du 19-12-2008 ; arrêté du 16-2-1996 ; arrêté 
du 5-3-2009 ; règlement intérieur type annexé établi en application de l’article 29 du décret n° 82-451 du 28-5-1982 
modifié ; délibération de la commission administrative paritaire des secrétaires administratifs d’administration centrale 
du ministère de l’éducation nationale du 26-3-2009 

Article 1 - Le règlement intérieur de la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps des 
secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, ci-annexé, est approuvé. 
Article 2 - Le chef du service de l’action administrative et de la modernisation du ministère de l’Éducation nationale 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux Bulletins officiels du ministère de l’Éducation nationale 
et du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
  
Fait à Paris, le 19 juin 2009 
Pour le ministre de l’Éducation nationale,  
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche  
et par délégation,  
Le secrétaire général  
Pierre-Yves Duwoye  
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Annexe  
Règlement intérieur de la commission administrative paritaire compétente pour le corps des secrétaires 
administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 
  
Références : 
- Décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’organisation des commissions administratives paritaires. 
- Décret le décret n° 94-1016 du 18 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables 
à divers corps de fonctionnaires de la catégorie B. 
- Décret n° 94-1017 du 18 novembre 1994 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux corps 
des secrétaires administratifs des administrations de l’État et à certains corps analogues. 
- Arrêté du 16 février 1996 instituant une commission administrative paritaire compétente à l’égard des corps des 
secrétaires administratifs de l’administration centrale du ministère de l’éducation nationale. 
- Arrêté du 15 septembre 2008 portant organisation des élections des représentants du personnel à la commission 
administrative paritaire du corps des secrétaires administratifs de l’administration centrale du ministère de l’éducation 
nationale. 
- Arrêté du 5 mars 2009 portant nomination des représentants de l’administration et du personnel à la commission 
administrative paritaire compétente à l’égard du corps des secrétaires administratifs d’administration centrale. 
  
Article 1 - Le présent règlement intérieur a pour objet de fixer, dans le cadre des lois et règlements en vigueur, 
les conditions de travail de la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps des secrétaires 
administratifs d’administration centrale. 
  

I - Convocation des membres de la commission 
Article 2 - La commission administrative paritaire tient au moins deux réunions par an sur la convocation de son président, 
soit à l’initiative de ce dernier, soit à la demande écrite de la moitié des représentants titulaires du personnel. 
Dans ce dernier cas, la demande écrite adressée au président doit préciser la ou les questions à inscrire à l’ordre du 
jour. La commission se réunit dans le délai maximal de deux mois à compter du jour où la condition qui est requise 
par le premier alinéa pour la réunir a été remplie. 
Article 3 - Le président de la commission administrative paritaire du corps des secrétaires administratifs 
d’administration centrale convoque les membres titulaires de la commission. Il en informe le cas échéant, leur chef de 
service. Les convocations sont, en principe, adressées aux membres titulaires de la commission quinze jours avant la 
date de la réunion.  
Tout membre titulaire de la commission qui ne peut répondre à la convocation doit en informer immédiatement le 
président.  
S’il s’agit d’un représentant titulaire de l’administration, le président convoque alors l’un des représentants suppléants 
de l’administration. 
S’il s’agit d’un représentant titulaire du personnel, le président convoque le 1er suppléant proclamé élu au titre du 
même grade et de la même liste que le représentant titulaire empêché. Si le suppléant convoqué avertit à son tour le 
président qu’il ne pourra assister aux travaux de la commission, ce dernier convoque s’il existe, le second suppléant 
proclamé élu au titre du même grade et de la même liste. 
Les suppléants peuvent assister aux séances de la commission sans pouvoir prendre part aux débats. Ils n'ont voix 
délibérative qu'en l'absence des titulaires qu'ils remplacent.  
Au début de la réunion, le président communique à la commission la liste des participants 
Article 4 - Les experts sont convoqués par le président de la commission administrative paritaire compétente à l’égard 
du corps des secrétaires administratifs d’administration centrale.  
Conformément à l’article 31 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié, le président de la commission peut 
convoquer des experts à la demande de l'administration ou à la demande des représentants du personnel afin qu'ils 
soient entendus sur un point inscrit à l'ordre du jour. 
Article 5 - Dans le respect des dispositions de l’article 25 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié susvisé en 
références, l’ordre du jour de chaque réunion de la commission est arrêté par le président. Cet ordre du jour, 
accompagné autant que possible des documents qui s’y rapportent, est adressé aux membres de la commission 
administrative en même temps que les convocations. 
S’ils ne peuvent être transmis en même temps que les convocations et que l’ordre du jour, les documents qui se rapportent 
à cet ordre du jour doivent être adressés aux membres de la commission au moins huit jours avant la date de la réunion.  
Dans le cas où la transmission de certains documents s’avère difficile, une procédure de consultation sur place est 
organisée. Les modalités d’une telle consultation sont définies à la suite d’une concertation entre l’administration et 
les représentants du personnel au sein de la commission administrative.  
À l’ordre du jour arrêté par le président sont adjointes toutes questions d’ordre individuel concernant le personnel dont 
l’examen est demandé par écrit au président de la commission administrative paritaire compétente par la moitié au 
moins des représentants titulaires du personnel. 
Ces questions sont alors transmises par son président à tous les membres de la commission au moins quarante-huit 
heures avant la date de la réunion. 
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II - Déroulement des réunions de la commission 
Article 6 - Si les conditions de quorum exigées par le second alinéa de l’article 41 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 
modifié, à savoir les trois quart au moins du nombre total des représentants de l’administration et du personnel 
déclarés habilités à siéger selon les dispositions législatives et réglementaires en vigueur, ne sont pas remplies, 
une nouvelle réunion de la commission doit intervenir dans le délai maximum de quinze jours suivant celle au cours 
de laquelle le quorum n’a pas été atteint. Les nouvelles convocations devant être envoyées dans un délai de huit jours 
aux membres de la commission. 
Cette dernière devra alors siéger valablement si la moitié de ses membres sont présents.  
Article 7 - Après avoir vérifié que le quorum est réuni, le président de la commission ouvre la réunion en rappelant les 
questions inscrites à l’ordre du jour. 
La commission, à la majorité des membres présents ayant voix délibératives, décide, le cas échéant, d’examiner les 
questions dans un ordre différent de celui fixé part l’ordre du jour. 
Article 8 - Le président est chargé de veiller à l’application des dispositions réglementaires auxquelles sont soumises 
les délibérations de la commission ainsi qu’à l’application du présent règlement intérieur. D’une façon plus générale, 
il est chargé d’assurer la bonne tenue et la discipline des réunions. 
Article 9 - Le secrétariat est assuré par un représentant de l’administration qui ne peut être membre de la commission 
administrative paritaire. 
Article 10 - Le secrétaire adjoint est désigné par la commission conformément à la proposition émise par les 
représentants du personnel ayant voix délibérative. Ce secrétaire adjoint peut être soit un représentant du personnel 
ayant voix délibérative, soit un représentant suppléant du personnel assistant, en vertu de l’article 31 du décret n° 82-451 
du 28 mai 1982 modifié et de l’article 12 du présent règlement intérieur, aux réunions de la commission sans pouvoir 
prendre part aux débats et aux votes. 
Par ailleurs, le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié étant silencieux concernant le moment de la désignation du 
secrétaire adjoint, le règlement intérieur de la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps des 
adjoints administratifs d’administration centrale retiendra en tant que solution la plus opportune, que sa désignation ait 
lieu au début de chaque réunion de la commission et pour la seule durée de cette réunion. 
Article 11 - Les experts convoqués par le président de la commission administrative paritaire en application du second 
alinéa de l’article 31 du décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié et de l’article 4 du présent règlement intérieur n’ont 
pas voix délibérative. Ils ne peuvent assister qu’à la partie des débats relative aux questions pour lesquelles ils ont été 
convoquées, à l’exclusion du vote. 
Article 12 - Les représentants suppléants de l’administration et du personnel qui n’ont pas été convoqués pour 
remplacer un représentant titulaire défaillant peuvent assister aux réunions de la commission mais, sans pouvoir 
prendre part aux débats et aux votes. 
Ces représentants suppléants sont informés par le président de la commission de la tenue de chaque réunion. 
Le président de la commission administrative paritaire en informe également, le cas échéant, leurs chefs de service. 
L’information des représentants suppléants prévue à l’alinéa précédent comporte l’indication de la date, de l’heure, 
du lieu et de l’ordre du jour de la réunion, ainsi que la transmission, dans les conditions définies à l’article 5 du présent 
règlement intérieur, de tous les documents communiqués aux membres de la commission convoqués pour siéger 
ayant voix délibérative. 
Article 13 - Les documents utiles à l’information de la commission autres que ceux communiqués dans les conditions 
définies à l’article 5 du présent règlement intérieur peuvent être lus ou distribués pendant la réunion à la demande 
d’au moins un des membres de la commission ayant voix délibérative. 
Article 14 - La commission émet ses avis à la majorité des membres présents ayant voix délibérative.  
Tout membre présent ayant voix délibérative peut demander qu’il soit procédé à un vote sur des propositions 
formulées par l’administration ou des propositions émanant d’un ou plusieurs représentants du personnel ayant voix 
délibérative. 
En toute matière, il ne peut être procédé à un vote avant que chaque membre présent ayant voix délibérative ait été 
invité à prendre la parole. S’il est procédé à un vote, celui-ci a normalement lieu à main levée.  
Toutefois, à la demande de l’un des membres de la commission ayant voix délibérative, le vote a lieu à bulletin secret. 
Les abstentions sont admises. Aucun vote par délégation ou procuration n’est admis. 
Article 15 - Le président peut décider une suspension de séance. Il prononce la clôture de la réunion après 
épuisement de l’ordre du jour. 
Article 16 - Le secrétaire de la commission, assisté par le secrétaire adjoint, établit le procès-verbal de la réunion. 
Ce document comporte la répartition des votes, sans indication nominative.  
Le procès-verbal de la réunion, signé par le président et contresigné par le secrétaire ainsi que par le secrétaire-
adjoint, est transmis, dans un délai d’un mois, à chacun des membres titulaires et suppléants de la commission.  
L’approbation du procès-verbal de la réunion constitue le premier point de l’ordre du jour de la réunion suivante. 
Il est tenu un répertoire des procès-verbaux des réunions. 
Article 17 - Toutes facilités doivent être données aux membres de la commission pour exercer leurs fonctions.  
Une autorisation spéciale d’absence est accordée, sur simple présentation de leur convocation, aux représentants 
titulaires du personnel, aux représentants suppléants du personnel appelés à remplacer des représentants titulaires 
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défaillants ainsi qu’aux experts convoqués par le président en application du second alinéa de l’article 31 du décret 
n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié et de l’article 4 du présent règlement intérieur. La durée de cette autorisation 
comprend : 
- la durée prévisible de la réunion ; 
- les délais de route. 
- un temps égal à la durée prévisible de la réunion qui est destiné à la préparation et au compte rendu des travaux de 
la commission. Ce temps ne saurait être inférieur à une demi-journée, ni excéder deux journées. 
Sur présentation de la lettre du président de la commission administrative paritaire les informant de la tenue d’une 
réunion, les représentants suppléants du personnel qui souhaitent assister à cette réunion sans avoir voix délibérative 
et sans pouvoir prendre part aux débats ont également droit à une autorisation spéciale d’absence calculée selon les 
modalités définies ci-dessus.  
  

III - Dispositions particulières à la procédure disciplinaire 
Article 18 - Les dispositions des articles précédents s’appliquent lorsque la commission siège en formation 
disciplinaire. Celle-ci siège en formation restreinte, sans experts ni suppléants, hormis les dispositions prévues 
à l’article 3 du présent règlement. 
Toutefois, la consultation par les membres de la commission du dossier individuel du fonctionnaire incriminé et de 
tous les documents annexes doit être organisée dans les conditions définies au troisième alinéa de l’article 5 du 
présent règlement intérieur.  
Article 19 - Le fonctionnaire déféré devant la commission administrative paritaire siégeant en formation disciplinaire 
est convoqué par le président de la commission quinze jours au moins avant la date de la réunion, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
Article 20 - Si le fonctionnaire déféré devant la commission administrative paritaire siégeant en formation disciplinaire, 
ou son défenseur, ne répond pas à l’appel de son nom lors de la réunion de la commission et s’il n’a pas fait connaître 
des motifs légitimes d’absence, l’affaire est examinée au fond. 
Article 21 - Le président de la commission informe celle-ci des conditions dans lesquelles le fonctionnaire déféré 
devant elle et, le cas échéant, son défenseur, ont été mis en mesure d’exercer leur droit à recevoir communication 
intégrale du dossier individuel et de tous les documents annexes en application de l’article 5, alinéa 1, du décret 
n° 84-961 du 25 octobre 1984 relatif à la procédure disciplinaire. 
Le rapport écrit prévu à l’article 2, alinéa 2 du décret n° 84-961 du 25 octobre 1984 ainsi que les observations écrites 
qui ont pu être présentées en application de l’article 3, alinéa 1 du décret n° 84-961 du 25 octobre 1984, par le 
fonctionnaire dont le cas est évoqué, sont lus en séance. 
S’ils se sont présentés devant la commission, le fonctionnaire dont le cas est évoqué et, le cas échéant, son 
défenseur, assistent aux opérations prévues par les deux alinéas précédents.  
La commission entend séparément les témoins cités par l’administration et par le fonctionnaire dont le cas est 
évoqué.  
Une confrontation des témoins, ou une nouvelle audition d’un témoin déjà entendu, peuvent être demandées soit par 
un membre de la commission, soit par le fonctionnaire dont le cas est évoqué ou son défenseur. 
Le fonctionnaire dont le cas est évoqué et, le cas échéant, son défenseur, peuvent, s’ils le souhaitent, assister aux 
auditions et confrontations de témoins prévues par les deux alinéas précédents. 
Avant que la commission ne commence à délibérer, le fonctionnaire dont le cas est évoqué ou son défenseur sont 
invités à présenter d’ultimes observations. 
Article 22 - La commission délibère hors de la présence du fonctionnaire déféré devant elle, de son défenseur et des 
témoins. Elle émet un avis motivé sur la sanction éventuelle à infliger. 
Si plusieurs propositions de sanction sont formulées, le président met aux voix ces propositions dans l’ordre 
décroissant de leur sévérité jusqu’à ce que l’une de ces propositions recueille l’accord de la majorité des membres 
présents. Si aucune des propositions soumises à la commission, y compris celle consistant à ne pas prononcer de 
sanction, n’obtient l’accord de la majorité des membres présents, la commission est considérée comme ayant été 
consultée mais comme ne s’étant pas prononcée en faveur d’aucune solution. 
Article 23 - Lorsque l’administration notifie à un fonctionnaire la sanction dont il a fait l’objet, cette notification doit 
comporter toutes les informations qui sont indispensables pour que le fonctionnaire sanctionné sache si les conditions 
de saisine de la commission de recours du Conseil supérieur de la fonction publique fixées par l’article 10 du décret 
n° 84-961 du 25 octobre 1984 se trouvent réunies. 
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Mouvement du personnel 

Nominations 

Inspecteurs généraux de l’administration de l'Éducation nationale 
et de la Recherche de 1ère classe 

NOR : MENI0909368D 
décret du 12-6-2009 - J.O. du 14-6-2009 
MEN - ESR - IG 

  
Par décret du Président de la République en date du 12 juin 2009, sont nommés inspecteurs généraux de l’administration 
de l’Éducation nationale et de la Recherche de 1ère classe : 
- Patrice Blémont (2ème tour), 
- Alain-Marie Bassy (3ème tour). 
  



   Bulletin officiel n° 27 du 2 juillet 2009 

© Ministère de l'Enseignement supérieur et de la Recherche > www.enseignementsup-recherche.gouv.fr 16 / 22 
 

Mouvement du personnel 

Nomination 

Directeur de l’Institut d’études politiques de Lyon  

NOR : ESRS0900275A 
arrêté du 11-6-2009 
ESR - DGESIP 

  
Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 11 juin 2009, Gilles Pollet, 
professeur des universités, est nommé directeur de l’Institut d’études politiques de Lyon, pour une nouvelle période 
de cinq ans, à compter du 5 juillet 2009. 
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Mouvement du personnel 

Nomination 

Directeur de l’institut universitaire de formation des maîtres 
de l’académie d’Orléans-Tours 

NOR : ESRS0900280A 
arrêté du 11-6-2009 
ESR - DGESIP 

  
Par arrêté de la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 11 juin 2009, Jean-Marie Ginestia, 
maître de conférences, est nommé directeur de l'institut universitaire de formation des maîtres de l’académie d’Orléans-
Tours, école interne de l’université d’Orléans, pour une période de cinq ans. 
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Mouvement du personnel 

Nomination 

Directeur de l’institut universitaire de formation des maîtres 
de l’académie de Paris 

NOR : ESRS0900279A 
arrêté du 11-6-2009 
ESR - DGESIP 

  
Par arrêté de la ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 11 juin 2009, Alain Frugière, 
professeur des universités, est nommé en qualité de directeur de l’institut universitaire de formation des maîtres 
de l’académie de Paris, école interne de l’université Paris Sorbonne - Paris IV, pour une période de cinq ans. 
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Mouvement du personnel 

Nomination 

Directeur du centre d’initiation à l’enseignement supérieur 
Provence, Côte d’Azur, Corse 

NOR : ESRS0900274A 
arrêté du 11-6-2009 
ESR - DGESIP 

  
Par arrêté de la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche en date du 11 juin 2009, Pascal Nocéra, 
maître de conférences, est nommé directeur du centre d'initiation à l'enseignement supérieur Provence, Côte d’Azur, 
Corse à compter du 1er septembre 2009. 
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Mouvement du personnel 

Nominations 

Membres représentant le corps des secrétaires administratifs 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (ex-corps 
des SAAC) à la commission de réforme du ministère de l’Éducation 
nationale 

NOR : MENA0900480A 
arrêté du 17-6-2009 
MEN - ESR - SAAM A2 

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 82-451 du 28-5-
1982 modifié ; décret n° 86-442 du 14-3-1986 modifié, notamment son article 10 ; décret n° 94-1016 du 18-11-1994 
modifié ; décret n° 94-1017 du 18-11-1994 modifié ; décret n° 2008-1385 du 19-12-2008 ; arrêté du 16-2-1996 ; arrêté 
du 5-3-2009 ; délibération de la commission administrative paritaire des secrétaires administratifs d’administration 
centrale du ministère de l’Éducation nationale du 26-3-2009 

Article 1 - En application de l’article n° 10 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 modifié susvisé, sont nommés, 
à compter du 1er janvier 2009, membres de la commission de réforme ministérielle, représentant le corps des 
secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, suite à leur élection par les 
représentants du personnel à la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps des secrétaires 
administratifs d’administration centrale en sa séance du 26 mars 2009 : 
Représentants titulaires  
- Vincent Godet - S.A.E.N.E.S. classe normale - UNSA Éducation ; 
- Gilbert Driancourt - S.A.E.N.E.S. classe supérieure - UNSA Éducation. 
Représentants suppléants  
- Catherine Lucazeau - S.A.E.N.E.S. classe normale - UNSA Éducation ; 
- Régine Gamess - S.A.E.N.E.S. classe normale - UNSA Éducation. 
Article 2 - Le chef du service de l’action administrative et de la modernisation du ministère de l’Éducation nationale 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Bulletins officiels du ministère de l’Éducation nationale 
et du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
  
Fait à Paris, le 17 juin 2009 
Pour le ministre de l’Éducation nationale, 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le secrétaire général 
Pierre-Yves Duwoye 
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Mouvement du personnel 

Nominations 

Membres représentant le corps des secrétaires administratifs 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur (ex -corps 
des SAAC) aux comités techniques paritaires du ministère de 
l’Éducation nationale 

NOR : MENA0900481A 
arrêté du 17-6-2009 
MEN - ESR - SAAM A2 

Vu loi n° 83-634 du 13-7-1983 modifiée, ensemble loi n° 84-16 du 11-1-1984 modifiée ; décret n° 82-451 du 28-5-1982 
modifié, notamment ses articles 14 et 30 ; décret n° 94-1016 du 18-11-1994 modifié ; décret n° 94-1017 du 18-11-1994 
modifié ; arrêté du 16-2-1996 ; arrêté du 5-3-2009 ; délibération de la commission administrative paritaire des 
secrétaires administratifs d’administration centrale du ministère de l’Éducation nationale du 26-3-2009 

Article 1 - En application de l’article n°30 du décret n°82-452 du 28 mai 1982 modifié susvisé, sont nommés, 
à compter du 1er janvier 2009, représentants du corps des secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de 
l’enseignement supérieur aux comités techniques paritaires du ministère de l’Éducation nationale, suite à leur élection 
par les représentants du personnel à la commission administrative paritaire compétente à l’égard du corps des 
secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur en sa séance du 26 mars 2009 : 
- Patricia Prouchandy - S.A.E.N.E.S. classe exceptionnelle - UNSA Éducation - titulaire ; 
- Vincent Godet - S.A.E.N.E.S. classe normale - UNSA Éducation - suppléant. 
Article 2 - Le chef du service de l’action administrative et de la modernisation du ministère de l’Éducation nationale 
est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux Bulletins officiels du ministère de l’Éducation Nationale 
et du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche. 
  
Fait à Paris, le 17 juin 2009 
Pour le ministre de l’Éducation nationale, 
Pour la ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche 
et par délégation, 
Le secrétaire général 
Pierre-Yves Duwoye 
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Informations générales 

Vacance de fonctions 

Directeur de l’École européenne de chimie, polymères et matériaux  

NOR : ESRS0900269V 
avis du 15-6-2009 
ESR - DGESIP 

  
Sont déclarées vacantes les fonctions de directeur de l’École européenne de chimie, polymères et matériaux, école 
interne à l’université de Strasbourg (décret n° 85-1243 du 26 novembre 1985 modifié). 
Conformément aux dispositions de l’article L. 713-9 du code de l’éducation, le directeur est choisi dans l’une des 
catégories de personnels ayant vocation à enseigner dans l’école, sans condition de nationalité. Le directeur est 
nommé par le ministre chargé de l’enseignement supérieur sur proposition du conseil de l’école. Son mandat est de 
cinq ans renouvelable une fois. 
Les dossiers de candidature, comprenant notamment un curriculum vitae et une déclaration d’intention, devront 
parvenir, dans un délai de trois semaines à compter de la date de publication du présent avis au Bulletin officiel 
du ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, au président de l’université de Strasbourg, 4, rue 
Blaise-Pascal, 67070 Strasbourg cedex. 
Les candidats adresseront une copie de leur dossier au ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
direction générale pour l’enseignement supérieur et l’insertion professionnelle, service de la stratégie de l’enseignement 
supérieur et de l’insertion professionnelle, mission des écoles supérieures et de l’enseignement supérieur privé, 1, rue 
Descartes, 75231 Paris cedex 05. 


